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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
Les pollutions détectées dans les nappes du Roussillon ont souvent une origine agricole (nature des 
pesticides, zones concernées), c’est pourquoi la réduction de la pression liée à cette activité est une 
priorité.  
 
Malgré de nombreuses actions menées ces dernières années, les ventes de produits phytosanitaires 
restent élevées (11kg de substance active par hectare de SAU en 2017, dont 4kg non utilisables en 
agriculture biologique, données « base de données des ventes des distributeurs »). 
 
En Roussillon s’ajoute la problématique particulière des produits phytosanitaires interdits en France 
mais pas en Europe, et probablement importés d’Espagne. Ces molécules sont encore 
ponctuellement utilisées, comme en témoignent les analyses mettant en évidence la présence de la 
molécule-mère dans les nappes Pliocène. 
 
Depuis de nombreuses années, des actions visant la réduction de la pression liée aux intrants ont été 
mises en place, parmi lesquelles :  
 

 Programme national Ecophyto : obligation de certification pour utiliser des produits 
phytosanitaires (Certiphyto), fermes pilotes (Dephy), expérimentations (sur la confusion 
sexuelle par exemple), diffusion d’informations techniques visant à limiter les traitements 
(Bulletin de Santé du Végétal)… 

 Directives Nitrates, et programme d’action associé 
 Action de la commune de Maury (projet agroenvironnemental, aires de lavage, traitement 

des effluents des caves…) 
 Cave Dom Brial : changements de pratiques en lien avec Perpignan Méditerranée Métropole 

(désherbage d’un rang sur deux etc.). 
 Programmes d’actions agricoles sur les captages prioritaires 
 Collecte des déchets résiduels des pesticides 
 Etc. 

 
Ces actions bénéficient souvent d’un soutien fort de l’Agence de l’Eau. 
 
A ces actions s’ajoutent celles menées pour les conversions à l’Agriculture Biologique (Disposition 
E.3.1). Les actions de la présente disposition viennent en complément de cette dernière. 
 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Réduire significativement la pression de pollution agricole, liée principalement aux pesticides et 
nitrates.  
 
 
 

Disposition E.3.2 
Réduire au maximum l’utilisation des intrants agricoles et 

éliminer les excédents résiduels 
Action 
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CONTENU DE LA DISPOSITION 
La CLE préconise l’intensification des démarches de suppression ou réduction des intrants agricoles, 
et notamment : 
 

 Réduction des pesticides sur vignes et vergers 
 Réduction des effluents en maraîchage (nitrates et pesticides) 
 Mise aux normes des potences agricoles, sources de pollutions ponctuelles importantes. 

 
La CLE souhaite que le SMNPR* travaille en lien avec tous les acteurs compétents pour faciliter la 
diminution de l’utilisation des pesticides et engrais pour tous les usages confondus. 
 
Action spécifique au maraîchage, visant une résorption des nitrates 
 
La CLE souhaite vivement qu’une action spécifique au maraîchage soit menée, afin de réduire la 
pression nitrates qui y est liée. Il s’agit, sur le territoire du SAGE, de :  

 Recenser les serres et les activités de plein champ 
 Réaliser un diagnostic de l’exploitation, incluant notamment des informations sur le mode 

d’irrigation (origine de l’eau utilisée, existence d’un forage/puits, méthodes d’irrigation et 
volumes…), que sur la gestion des intrants et effluents (données et méthodes de calcul 
utilisées pour amender, produits utilisés, gestion des stocks de produits, gestion des 
effluents…). 

 Préconiser des actions visant à réduire les rejets dans le milieu naturel. 
 
Selon les préconisations de cette étude, une action de résorption des rejets est mise en œuvre.  
 
La CLE souhaite être partie prenante du comité de pilotage de l’étude, afin de pouvoir assurer un 
suivi et faire un bilan en CLE de cette étude et de ses conséquences.  

 
Communication 

 
La CLE souhaite que les campagnes de sensibilisation des agriculteurs au bon usage des pesticides et 
des engrais soient développées. 
 
La CLE demande au SMNPR* de relayer la diffusion de l’information relative à la collecte des 
excédents de pesticides, à leurs résidus et aux contenants usagés mises en place par la Chambre 
d’Agriculture des Pyrénées-Orientales. 
 
La CLE incite le SMNPR* à faire connaître les bonnes pratiques agricoles mises en œuvre sur le 
territoire du SAGE et leur importance pour la qualité de l’eau brute prélevée (exemples : 
référencement sur le site du SMNPR*, document de communication « eau et bonnes pratiques 
agricoles sur le territoire du SAGE », etc.). 
 
Amélioration de la connaissance des pratiques 
 
La CLE souhaite que des diagnostics des pratiques agricoles soient menés sur des territoires ciblés au 
sein du périmètre SAGE, en fonction des problématiques locales de contamination des eaux 
souterraines rencontrées. Les zones les plus fragiles (« zones de sauvegarde », captages prioritaires) 
sont visées en priorité. Les pratiques ciblées sont par exemple : entretien des pulvérisateurs, type, 
dose et fréquence de produits épandus, pratiques culturales etc. 
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Suivi 
 
La CLE crée une commission agricole chargée de suivre spécifiquement la mise en œuvre des 
dispositions et l’application des règles du SAGE liées à la profession (Disposition F.1.2). 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE Chambre d’agriculture, CIVAM Bio, Organisations 

Professionnelles Agricoles, agriculteurs, SMNPR 

Indicateurs de réalisation Partenaires associés 
 Nombre d’actions de réduction des intrants 
 Existence de l’étude sur le maraîchage et 

mise en œuvre des actions préconisées 

FREDON L-R*, FDGDON P-O*, animateurs et 
acteurs « Ecophyto », animateurs BV, syndicats 
BV, CD66 

 
Coûts estimatifs 

Etude serres : 100 000€ HT 
Travaux : au cas par cas. 
 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau RMC, Région, Département 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
E.1.1, E.1.2, E.2.1, E.2.4, E.3.1, E.3.3, F.1.2 Aucune 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Code de l’Environnement : L.210-1 ; L.211-1 (I -4°) 
Décret : 2016-1125 du 11 août 2016, modifiant les dispositions 
règlementaires pour l’obtention du certificat individuel d’utilisation des 
pesticides 
Arrêté : du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des 
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-
1 du code rural et de la pêche maritime 
Directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 : relative à la protection des 
eaux contre la pollution aux nitrates d’origine agricole  
 
Arrêté n°17-055 du 21 février 2017 portant désignation des zones 
vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin 
Rhône-Méditerranée 
Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement 
Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi « Grenelle 2 » 
Plan Ecophyto II du 20 octobre 2015 

Disposition 5D-02 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
La loi Labbé de 2014, amendée par la loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte et la loi 
Pothier, vise à mieux encadrer l’utilisation des pesticides sur le territoire national. Elle a interdit 
l'utilisation par les collectivités territoriales et leurs groupements des pesticides dans tous les 
espaces verts, forêts, promenades et voiries à partir du 1er janvier 2017, avec certaines dérogations. 
Concernant les particuliers, à compter du 1er janvier 2019, la loi prévoit une interdiction totale 
d’utilisation des pesticides.  
 
Du fait de contexte national, les volumes locaux de produits achetés et employés devraient donc très 
largement baisser dans les années à venir, même si un approvisionnement en Espagne n’est pas à 
exclure pour une partie des particuliers. 
 
Il s’agit donc ici de :  

 traiter la question des quantités résiduelles, 
 accompagner le changement, qui nécessite parfois une révolution des pratiques, notamment 

pour les particuliers et les collectivités, 
 agir sur les usages encore autorisés : espaces fermés au public, cimetières, installations 

sportives des collectivités territoriales (dans certaines conditions). 
 
En ce qui concerne les collectivités territoriales, le Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires 
et Horticoles (PAPPH) est un outil à leur disposition pour réduire au minimum leur emploi des 
pesticides. Cette planification permet de repenser globalement la gestion des espaces verts, et 
accompagne les collectivités vers l’obtention du label « Zéro phyto » ou « Terre Saine ». Sur le 
territoire du SAGE, vingt-cinq communes sont engagées, notamment à travers la charte régionale 
« Objectifs Zéro phyto ».  

 
La mise en œuvre de solutions alternatives (« Zéro phyto ») et l’évolution de la législation 
augmentent les quantités stockées et délaissées. Les Déchets Toxiques en Quantités Dispersées 
(DTQD), sont des Déchets Dangereux détenus en petites quantité par des producteurs dispersés (PME 
et PMI) et les particuliers. Dans le département des Pyrénées-Orientales sont produits environ 2 000 
tonnes annuelles de ces déchets, essentiellement concentrés sur la plaine du Roussillon. Ils sont 
présents partout, souvent mal stockés et mal éliminés, et constituent un risque à éliminer. 
 
 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Réduire l’utilisation des pesticides par tous les utilisateurs professionnels ou particuliers (hors 
agriculteurs, qui font l’objet de la disposition E.3.2). 

  

Disposition E.3.3 
Réduire au maximum l’utilisation des intrants non agricoles 

et éliminer les excédents résiduels 
Action 
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CONTENU DE LA DISPOSITION 
La CLE soutient toute démarche de suppression ou réduction pesticides par les utilisateurs non 
agricoles. 
 
La CLE souhaite que le SMNPR* travaille en lien avec tous les acteurs compétents pour faciliter la 
diminution de l’utilisation des pesticides et engrais pour tous les usages confondus. 
 
Collectivités territoriales et leurs groupements 
 
La CLE préconise la réalisation d’audits des pratiques dans les collectivités publiques pour la mise en 
œuvre de plans de réduction de l’usage des pesticides ( pour les usages restant autorisés : espaces 
fermés au public, cimetières et terrains de sports dans certaines conditions.). 
 
La CLE encourage toutes les collectivités publiques à : 

 mettre en œuvre le Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles 
(PAPPH) et à atteindre l’objectif « Zéro Phyto » sur chaque commune du groupement, 

 Viser l’atteinte du label « Terre Saine, commune sans pesticide », qui est le niveau 
d’exigence le plus élevé de la charte actuelle « Occitanie », 

 mettre régulièrement en place une campagne de collecte des Déchets Toxiques en 
Quantité Dispersée (DTQD) sur leur territoire et tout particulièrement dans les « Zones 
de Sauvegarde » du territoire du SAGE (Disposition E.2.1). 

 
La CLE souhaite que les communes et leurs groupements : 

 sensibilisent les habitants à l’impact des pesticides et des excédents d’engrais sur la 
qualité de la ressource, afin que chacun réduise les quantités utilisées, 

 diffusent régulièrement l’information auprès des particuliers sur la collecte des Déchets 
Toxiques en Quantités Dispersées (DTQD). 

 
Les communes et leurs groupements peuvent solliciter le SMNPR* dans le cadre de ses différentes 
campagnes de sensibilisation (conseils, exposé, débat, avis d’expert). 
 
Entreprises gestionnaires des infrastructures linéaires, sites industriels et campings 
 
La CLE encourage : 

 les gestionnaires des infrastructures linéaires à diminuer au maximum les quantités de 
pesticides utilisés,  

 la mise en place d’une gestion raisonnée des espaces verts et voiries privées des sites 
industriels et des campings (application de la convention nationale), à l’instar des 
pratiques mises en place par les collectivités publiques (« Zéro Phyto »), 

 tous les gestionnaires à s’engager dans la charte régionale « Objectif 0 phyto ». 
 

Afin de gérer le suivi qualitatif des nappes de la plaine du Roussillon, la CLE souhaite que les 
gestionnaires des infrastructures linéaires communiquent au SMNPR* tous les 3 ans des informations 
chiffrées et/ou détaillées concernant les efforts de réduction réalisés (Disposition E.4.1). 

 
La CLE incite les Chambres consulaires du Commerce et de l’Industrie (CCI), des Métiers et de 
l’Artisanat (CMA), ainsi que la Fédération de l’Hôtellerie de Plein Air (FHPA), appuyées si besoin par le 
SMNPR*, à mettre régulièrement en place auprès de leurs adhérents des campagnes d’information 
sur la réduction des pesticides et la protection de la qualité des eaux Plio-quaternaires. 
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CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE Tout utilisateur de pesticides, notamment : 

collectivités, particuliers, entreprises, gestionnaires 
d’infrastructures linéaires. 

Indicateurs de réalisation Partenaires associés 

 Nombre de campagnes d’information et de 
sensibilisation sur la réduction des intrants  

 Nombre de collectivités et entreprises 
titulaires du label « Terre Saine » ou « Zéro 
phyto » 

 Nombre de collectes DTQD 
 

FREDON L-R*, FDGDON P-O*, animateurs et acteurs 
« Ecophyto 2 », SETRA (Service d’Etudes Techniques 
des Routes et Autoroutes), Centre d’Etudes 
Technique de l’Equipement (CETE), ADEME, DREAL, 
CCI, SMNPR 
Coûts estimatifs 

Audit et mise en œuvre plan de réduction : Au cas 
par cas 
Equipement matériels alternatifs : Au cas par cas 
Communication : 5 000€ HT 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau RMC, Région, Département 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
E.3.1, E.3.2  
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Lois : Labbé (n°2014-110 du 6 février 2014) ; d'Avenir pour l'Agriculture, 
l'Alimentation et la Forêt (n°2014-1170 du 13 octobre 2014) ; de la 
Transition Energétique pour la Croissance Verte (n°2015-992 du 17 août 
2015) – article 68 ; Pothier (n°2017-348 du 20 mars 2017) 
Code de l’Environnement : L.210-1 ; L.211-1 (I -4°) 
Décret : 2016-1125 du 11 août 2016, modifiant les dispositions 
règlementaires pour l’obtention du certificat individuel d’utilisation des 
pesticides 
Arrêté : du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation 
des produits visés à l'article L.253-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime 

Disposition 5D-04 

 
 

  



270 

 

CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
La plaine du Roussillon, en dehors des zones d'habitat, est majoritairement occupée par les activités 
agricoles et touristiques. L'activité industrielle y est relativement peu développée. Toutefois certaines 
activités émettent ou peuvent émettre des rejets qui constituent localement un risque pour les 
nappes, et en particulier pour l'approvisionnement en eau potable. 
 
La base de données BASIAS recense les sites industriels ou commerciaux, anciens ou en activité, qui 
présentent un risque potentiel pour la santé humaine ou l'environnement. L’état des lieux du SAGE 
précise qu’en Roussillon les sources de pollutions potentielles les plus nombreuses sont liées aux 
garages et décharges. D'autres part 13 sites sont identifiés par la base de données BASOL comme 
sites aux sols pollués appelant une action des pouvoirs publics, notamment dans le secteur du 
traitement des ordures ménagères, ou des hydrocarbures.  
 
Certaines de ces activités sont règlementées, notamment par le régime des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement (ICPE), sous l'autorité de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL). Les gérants de ces installations sont 
soumis à certaines prescriptions. La CLE n'est pas toujours associée et informée à toutes les étapes 
des différentes procédures (suivi des prescriptions, procédure d'extension de l'activité...).  
 
C'est pourquoi le SAGE prévoit une action visant à renforcer les échanges entre les services de l'Etat 
et la CLE, afin que la nécessité de protection des nappes soit mieux prise en compte concernant les 
activités industrielles et artisanales. 

OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Réduire les risques d'impact des activités industrielles et commerciales sur les nappes par une 
meilleure association de la CLE aux décisions administratives concernant ces activités. 

CONTENU DE LA DISPOSITION 
Collaboration entre services 
 
La CLE souhaite un renforcement de la coopération entre la CLE et les services de l'Etat chargés des 
entreprises industrielles et commerciales, en fonction de leurs domaines de compétences 
règlementaires respectifs. La DREAL est par exemple concernée par le suivi des ICPE, mais d'autres 
services peuvent être amenés à participer et notamment : ARS, DDTM, DDPP... 
 
La CLE préconise en particulier :  

 un échange d'informations plus régulier concernant le suivi de ces sites lorsqu‘ils sont soumis 
au régime de l‘enregistrement ou de l’autorisation : demandes d'extension, de modification 
de l'activité, volumes prélevés dans les nappes et éventuelles évolutions, rapports de visite 
en cas d'anomalie qui induirait un risque pour les nappes... 

 la participation du secrétariat de CLE et/ou des services techniques du SMNPR, en tant 
qu‘expert sollicité par les services de l’Etat, aux commissions ou comités de suivi des sites qui 
concernent le territoire du SAGE.  

Disposition E.3.4 
Réduire au maximum les risques de pollutions liées aux 

activités industrielles et artisanales 
Action 
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Recommandation aux porteurs de projets 
 
La CLE recommande aux porteurs de projets de se rapprocher du Syndicat Mixte le plus tôt possible, 
avant le lancement des procédures administratives, afin d’obtenir des éléments techniques qui leur 
permettent d’imaginer un projet en adéquation avec les orientations du SAGE. 
 
Saisine de la CLE 
 
Si la CLE est informée de la potentialité d'une atteinte aux nappes (par un particulier, une 
association, une collectivité...), elle se réserve l'opportunité de s'auto-saisir, afin d'étudier le dossier, 
et de transmettre aux services de l'Etat ses remarques. 
 
Préconisations générales 
 
Si la CLE estime que le risque d'atteinte aux nappes est sérieux, elle préconise que des solutions 
alternatives soient recherchées : nouvelle technique industrielle permettant d'écarter ou réduire 
drastiquement le risque, voire déplacement de l'activité dans une zone moins sensible. 
 
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE CLE et services de l’Etat (DREAL en particulier) 

Indicateurs de réalisation Partenaires associés 

 Echanges d’informations réguliers 
 Bilan du suivi des sites 

 

SMNPR (expertise technique), CCI, CMA 
Coûts estimatifs 

Inclus au temps de travail des services de l’Etat 

Financements envisagés 
Sans objet 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
x  
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Code de l’Environnement : article L.511-1  Disposition 5C-06, 5E-08 
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OBJECTIF E4. AMELIORER LA CONNAISSANCE DE L’ETAT QUALITATIF DES NAPPES 
 
La qualité des aquifères Pliocène et Quaternaire est actuellement mesurée à partir des réseaux de 
suivi suivants : 
 
Nom réseau Objectif Gestionnaire Nb points Fréquence d’analyse 

SISEAUX Suivi de la qualité de 
l’eau potable 

Agence 
Régionale de 
Santé (ARS) 

148 Variable, de 1 à 4 par an 
en Roussillon 

Réseau de Contrôle 
et de Surveillance 
(RCS) 

Suivi de l’état de la 
masse d’eau Agence de 

l’Eau Rhône 
Méditerranée 

8*  

Réseau de Contrôle 
Opérationnel (RCO) 

Suivi des points 
problématiques 18** 4 / an 

Suivi chlorures Suivi évolution des 
intrusions salines  SMNPR* 100*** Annuelle 

Suivi nitrates Révision régulière de la 
zone vulnérable DREAL* Variable En fonction de la 

révision 
* tous des forages AEP déjà suivis par le réseau SISEAUX 
** dont 8 sont des forages AEP déjà suivis par le réseau SISEAUX 
*** une année sur 2 tous les points sont suivis, l’année suivante seuls les points problématiques le sont (50 points). 
 
Ces réseaux, qui ont des objectifs différents, renseignent sur l’état qualitatif de la ressource, mais ils 
ne donnent qu’une vision partielle de la qualité des nappes. 
 
La connaissance de la qualité de la nappe issue du suivi de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est 
nécessairement biaisée puisqu’il ne mesure que les secteurs où est prélevée l’eau potable. Si un 
secteur est déjà contaminé, aucune collectivité n’y réalisera d’ouvrage, et par conséquent la qualité 
de la nappe n’y sera pas mesurée. De même, lorsqu’un forage est abandonné pour des raisons de 
mauvaise qualité de la nappe, il n’est plus suivi et « l’image » de la qualité de la nappe s’améliore 
artificiellement. Il s’agit par exemple des forages abandonnés pour cause de chlorures (Le Barcarès, 
Torreilles), nitrates (Alénya, Canohès), et pesticides (Pollestres, Calce). 
 
La qualité des nappes quaternaires est moins bien connue que celle des nappes pliocènes, 
puisqu’elles ne sont exploitées que localement pour l’AEP.  
 
Enfin, depuis que l’étude « volumes prélevables » a défini des unités de gestion des nappes 
(Disposition B.1.1), la qualité de chaque unité n’est pas suivie de manière équivalente. Les nappes 
quaternaires de la vallée de l’Agly par exemple ne sont pas suivies. 
 
Ainsi, la représentativité du réseau qualité actuel est insuffisante pour donner une bonne image de la 
qualité globale des nappes Plio-quaternaires. Un approfondissement de la connaissance des 
caractéristiques qualitatives des aquifères Pliocène et Quaternaire reste donc à acquérir à l’échelle 
de la plaine. 

 
 

E.4  
Améliorer la 

connaissance de 
l’état qualitatif des 

nappes 

E.4.1 Développer le réseau de suivi qualitatif des nappes du Roussillon 
et améliorer sa représentativité 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 

 
La qualité des aquifères Pliocène et Quaternaire est partiellement connue à partir des réseaux de 
suivi existants. Ces réseaux ne permettent pas à l’heure actuelle de disposer d’une vision suffisante 
de l’état qualitatif des masses d’eau par unité de gestion. Un renforcement du réseau est nécessaire. 
 

OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Suivre l’évolution de la qualité des aquifères Plio-quaternaires de la plaine du Roussillon. 

CONTENU DE LA DISPOSITION 
La CLE demande au SMNPR* de mettre en œuvre un suivi qualitatif complémentaire permettant 
d’acquérir une meilleure connaissance de la qualité des aquifères Pliocène et Quaternaire de la 
plaine du Roussillon. Ce réseau est créé en complément des différents suivis existants.  
 
Il a vocation à suivre divers paramètres sur l’ensemble du territoire au droit des nappes. Les 
paramètres analysés, la répartition des points de mesures et les modalités de suivi sont validés en 
Comité Technique du suivi du SAGE. 

 
La CLE demande au SMNPR* de mettre en ligne les résultats des différentes analyses sur le site 
Internet du SMNPR*, et de les interpréter pour une communication aisée. Ces résultats sont 
consultables et téléchargeables par le public. 

 
Une analyse des données est présentée annuellement en réunion plénière de CLE par le SMNPR*. 
 
Si le comité technique constate une dégradation durable de la qualité de la ressource en eau, la CLE 
est informée et une réponse adaptée à la situation est recherchée (Disposition E.1.2). Un retour 
périodique sur l’évolution de la situation et la pertinence de la réponse est effectué en CLE. 
 

CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE 
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Territoire du SAGE, nappes Pliocène et quaternaire SMNPR 

Indicateur de réalisation Partenaires associés 
Existence d’un réseau de suivi représentatif de la 
qualité des nappes Pliocène et Quaternaire. 

Propriétaires et exploitants de forages AEP*, ARS 66, 
DDTM 66, BRGM 
Coûts estimatifs 

50 000€ annuels (mise en place du réseau, coût des 
analyses et de la maintenance, temps de travail) 
 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau, Région, Département, Communes 

Disposition E.4.1 
Développer le réseau de suivi qualitatif des nappes du 

Roussillon et améliorer sa représentativité 
Suivi 
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Consolidation du réseau 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x         
Suivi en routine 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 
x x x x x x x x x x x 

 
REFERENCES 

 
Dispositions associées Règles associées 
Aucune Aucune 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Directive DCE 2000/60/CE 
Code de l’Environnement : L.211-2  
Code de la Santé Publique : articles L.1321-1, L.1321-4 3°, L.1321-7  
Arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d'évaluation et les 
modalités de détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances 
significatives et durables de dégradation de l'état chimique des eaux 
souterraines 

Dispositions 5C-06 et 5E-07 
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ORIENTATION STRATEGIQUE F 
ORGANISER LA GOUVERNANCE  

POUR UNE GESTION EFFICACE DES NAPPES 
 
Introduction générale de l’orientation stratégique 
 
Les précédentes orientations stratégiques visaient à traiter d’enjeux spécifiques de gestion des 
nappes : quantité, forages, qualité. Afin d’assurer une mise en œuvre efficace de ces actions, il est 
nécessaire que chaque maître d’ouvrage assume les actions qui lui sont propres, mais ça n’est pas 
suffisant, pour 2 raisons : 
 

 Une coordination entre acteurs reste nécessaire pour ne pas perdre de vue l’objectif de 
préservation des nappes, pour prioriser au besoin, et pour mener plus avant des sujets 
encore peu traités à une échelle globale (Disposition B.3.1). 

 Certains sujets se traitent à l’échelle de la nappe, il s’agit notamment de la communication et 
de l’amélioration des connaissances. 

 
Au vu des thématiques variées (économies d’eau, aménagement du territoire, forages etc.) et du 
niveau d’effort attendu parfois important, la CLE se fixe un objectif ambitieux à travers ce SAGE. Une 
évolution de tous les acteurs dans la manière de concevoir le rapport à l’alimentation en eau doit 
s’opérer, afin de passer d’une logique de demande pure à une logique de disponibilité de la 
ressource. Afin de porter une dynamique autour de ce travail considérable, une coordination globale 
est nécessaire, qui sera recherchée par l’objectif suivant :  
 

 F1. Doter le SAGE d’un dispositif de gouvernance adapté  
 
Le territoire du SAGE des nappes du Roussillon recoupe 5 bassins versants d’eaux superficielles. Les 
décisions doivent être coordonnées entre les structures de gestion de l’eau pour aboutir au bon état 
de toutes les masses d’eau (cours d’eau, étangs, lagunes et eaux souterraines), d’où l’objectif 
suivant :  
 

 F2. Mobiliser et se coordonner avec les autres démarches de gestion de l’eau 
 
Les eaux souterraines sont généralement moins bien connues que les eaux superficielles, du fait de 
leur difficulté d’accès et de la complexité de leur fonctionnement. Les connaissances liées aux nappes 
Plio-quaternaires ont largement progressé ces 20 dernières années, mais les données restent 
lacunaires, et le phénomènes complexes en jeu pas toujours bien appréhendés. L’acquisition de 
données vise, à travers une meilleure compréhension du fonctionnement des nappes, à définir des 
actions plus pertinentes et à améliorer la gestion concrète des nappes : 
 

 F3. Faciliter l’acquisition et le partage de la connaissance 
 
Beaucoup d’idées reçues circulent au sujet des eaux souterraines, largement méconnues du grand 
public. Un travail de sensibilisation très large, mené par le SMNPR*, et relayé par tous les partenaires 
concernés, est indispensable pour faire connaitre les nappes et les enjeux liés : 
 

 F4. Développer la communication et la sensibilisation 
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L’objectif du SAGE est de conforter les structures et instances de gestion des nappes existantes, 
d’améliorer leur efficience, et de développer les interrelations avec les gestionnaires d’autres 
masses d’eau ou d’autres territoires. Deux thèmes transversaux sont considérés par la CLE comme 
nécessaires : la communication autour des enjeux des nappes, et la gestion des connaissances du 
fonctionnement des aquifères. 
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ORIENTATION STRATEGIQUE F 
ORGANISER LA GOUVERNANCE  

POUR UNE GESTION EFFICACE DES NAPPES 
 
Organisation des dispositions 
 

F.1  
Doter le SAGE d’un 

dispositif de 
gouvernance adapté 

F.1.1 Conforter et pérenniser le rôle central de la CLE, et de ses 
instances satellites 

F.1.2 Conforter le Syndicat Mixte des nappes du Roussillon dans ses 
missions 

F.1.3 Développer les commissions spécialisées 

   

F.2  
Mobiliser et se 

coordonner avec les 
autres démarches de 

gestion de l’eau 
 

F.2.1 
Participer à la coordination de toutes les démarches de gestion 
concertée de l’eau et des milieux aquatiques concernant la 
plaine du Roussillon 

 
  

F.3  
Faciliter l’acquisition 

et le partage de 
connaissances 

 

F.3.1 Faciliter l’acquisition et le partage de connaissances 

 
  

F.4  
Développer la 

communication et la 
sensibilisation 

 

F.4.1 Développer la communication et la sensibilisation 
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OBJECTIF F1. DOTER LE SAGE D’UN DISPOSITIF DE GOUVERNANCE ADAPTE 
 
En dépit de leur importance pour le territoire, jusqu’aux années 2000 les nappes n’ont pas été gérées 
globalement et collectivement. La création du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des 
nappes du Roussillon en 2008, et le lancement de l’élaboration du SAGE en 2010 ont initié une 
gestion collégiale des eaux souterraines, à l’échelle des nappes Plio-quaternaires.  
 
Le SAGE des nappes du Roussillon permet d’asseoir la mise en place d’une gouvernance globale, 
capable d’assurer l’articulation avec les autres démarches de gestion du territoire. La CLE des nappes 
du Roussillon contribue notamment aux réflexions sur le partage ou l’affectation des différentes 
ressources à l’échelle de la Plaine du Roussillon, en coordination avec les autres instances de gestion.  
 
Si le SAGE est un document élaboré collégialement par les acteurs réunis au sein de la CLE, sa mise 
en œuvre et donc l’atteinte de ses objectifs dépendent de l’implication individuelle de chaque maître 
d’ouvrage et partenaire. 
 
Afin de garantir la cohérence des actions du SAGE à l’échelle des nappes du Roussillon, il est 
indispensable de prévoir un cadre permanent de concertation entre les différentes parties prenantes 
concernées par sa mise en œuvre. Les instances organisant la gestion des nappes (CLE, SMNPR*) 
doivent avoir les moyens d’assurer une mission forte de coordination. 
 
D’autre part, la dynamique enclenchée par des années de travail sur le SAGE doit se poursuivre et 
s’amplifier dans la phase de mise en œuvre, ce qui nécessite une animation importante pour 
mobiliser tous les acteurs. 
 
La CLE et le Syndicat mixte des nappes du Roussillon sont les principaux acteurs de cette 
coordination, et leurs rôles doivent être définis :  
 

 La CLE est l’instance de concertation, porteuse de l’élaboration du SAGE, garante de son 
application et de la mise en œuvre des actions. Elle suit l’avancement du SAGE, et prend 
des décisions quant à sa mise en œuvre ou concernant des dossiers administratifs. 

 La structure de gestion, le SMNPR*, est la cheville ouvrière du SAGE, en mettant 
notamment à disposition de la CLE des moyens humains et financiers. Par ces moyens, 
le SMNPR* assure une animation qui permet d’impulser puis de maintenir la dynamique 
de mise en œuvre du SAGE. 

 
Enfin chaque acteur du SAGE, et notamment les structures membres de la CLE, doit ensuite 
participer à la mise en œuvre du SAGE à son niveau. 
 
La CLE définit 3 priorités de gouvernance pour assurer une mise en œuvre efficace du SAGE :  
 
 

F.1  
Doter le SAGE d’un 

dispositif de 
gouvernance adapté 

F.1.1 Conforter et pérenniser le rôle de la CLE et de ses instances 
satellites 

F.1.2 Conforter le Syndicat Mixte des nappes du Roussillon dans ses 
missions 

F.1.3 Développer les commissions spécialisées 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
La Commission Locale de l’Eau du SAGE des Nappes du Roussillon est conçue comme un véritable 
Parlement de l’eau. Arrêtée par le préfet, la composition de la CLE est pluraliste, associant trois 
collèges établis suivant des règles précises : collectivités territoriales et établissements publics 
territoriaux ; usagers, riverains et organisations socioprofessionnelles et associatives ; représentants 
de l’Etat et de ses établissements publics. Seule la CLE est en capacité de délibérer dans le cadre du 
SAGE.  
 
L’élaboration du SAGE par la CLE, du fait de l’importance de la concertation et du temps nécessaire, a 
permis de rassembler les forces en présence, d’initier une prise de conscience des enjeux liés aux 
nappes, de trouver des compromis, de prendre des décisions fortes, et d’ores et déjà de mettre en 
œuvre certaines actions (délestage du Pliocène par exemple). 

Désormais chaque maître d’ouvrage identifié ou pressenti (communes, EPCI, chambre d’agriculture, 
SMNPR*, services de l’Etat…) doit assumer la réalisation concrète des actions du SAGE. Cette mise en 
œuvre ne sera efficace que si les acteurs et projets sont coordonnés à l’échelle des nappes Plio-
quaternaires (voir au-delà, voir Objectif F2). En ce sens, la CLE reste un lieu de partage 
d’informations, d’appropriation des connaissances et de prise de décisions éclairées. 

 
A la suite de l’élaboration du SAGE, le rôle de la CLE évolue. Ses objectifs sont :  

 assurer le suivi de la bonne exécution du SAGE ; 
 donner des avis dans le cadre règlementaire ; 
 réviser le SAGE au besoin, selon les modalités prévues par la loi. 

 
La CLE a pour rôle majeur la concertation, la coordination et la mobilisation des acteurs locaux, pour 
la mise en œuvre concrète du SAGE. Pour ses travaux, elle s’appuie sur :  
 

 Un bureau de CLE, de composition également pluraliste et présidé par le Président de la CLE, 
qui prépare les réunions de la CLE, assure le suivi des études relevant du SAGE, synthétise les 
travaux des commissions de travail et peut émettre des avis sur des projets soumis à 
autorisation.  

 Un comité technique associant les services techniques des structures impliquées dans le 
SAGE. Sa composition est arrêtée par le Président de la CLE. Les partenaires réglementaires, 
techniques et financiers de la démarche y sont représentés. Ce comité est le relais technique 
chargé de la préparation et de l’organisation des travaux de la CLE et du Bureau. Il suit 
également l’ensemble des études techniques intéressant le SAGE.  

 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Affirmer le rôle central de la CLE dans la mise en œuvre du SAGE, et au-delà dans la gestion pérenne 
des nappes du Roussillon. 

  

Disposition F.1.1  
Conforter et pérenniser le rôle central de la CLE  

et de ses instances satellites 
Gestion 
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CONTENU DE LA DISPOSITION 
 
La CLE, garante de la mise en œuvre du SAGE 
 
La CLE assure le suivi de la mise en œuvre du SAGE. Elle garantit, par une animation ciblée, le 
maintien d’une dynamique de réalisation des actions du SAGE. Un bilan des actions menées dans 
l’année écoulée est présenté chaque année en séance plénière de CLE.  
 
La CLE, experte dans l’analyse des impacts des projets sur les nappes 
 
La CLE rappelle qu’elle doit être consultée pour donner un avis sur certains projets, plans ou 
programmes, et notamment dans le cadre des dossiers d’autorisation IOTA.  
 
Au-delà de ces avis règlementaires, la CLE souhaite être : 

 Informée de tout projet de déclaration IOTA dans les nappes quaternaires ou Pliocène. Sur 
demande des services de l’Etat, la CLE pourra apporter des éléments techniques. 

 Informée de l’existence de tout projet impactant les nappes quaternaires ou Pliocène, et en 
particulier tout projet à risque d’impact pour l’alimentation en eau potable.  

 De manière plus générale, associée le plus en amont possible par les acteurs dont les projets 
sont susceptibles d’avoir un impact sur les nappes Plio-quaternaires.  

 Associée à toute étude stratégique menée sur le territoire du SAGE et concernant les nappes 
(participation du secrétariat de la CLE aux comités techniques et de pilotage, envoi des 
documents techniques pour analyse, invitation aux restitutions officielles…). 

 
La CLE, acteur de référence pour la gestion des nappes du Roussillon 
 
La CLE souhaite être informée et sollicitée en amont pour tout projet structurant lié à 
l’aménagement du territoire, et en particulier pour l’élaboration et la révision des SCOT. La CLE 
souhaite également être associée lorsqu’un projet de PLU, PLUi, carte communale, paraît 
potentiellement impactant pour les nappes, au-delà de ce qui a été estimé à travers le SCOT.  

CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE CLE, SMNPR 
Indicateur de réalisation Partenaires associés 
Tableau de bord d’avancement du SAGE et rapports 
d’activités de la CLE 
 

Services de l’Etat (MISEN, Police de l’Eau) 
Coûts estimatifs 
Animation de la CLE, hors autres coûts déjà chiffrés : 
(20%) : 20 000 € HT 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau, Département 66, Région (intégré dans les coûts liés à l’animation du SAGE) 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
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REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Toutes les dispositions Toutes les règles 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Circulaire n° 10 du 21/04/08 relative aux schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux   

Disposition 4-04, 4-07 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
La réussite du SAGE est conditionnée par les moyens directs qui pourront être mobilisés pour sa mise 
en œuvre, et par l’animation mise en place pour garantir une implication forte de tous les maîtres 
d’ouvrages et partenaires.  

Le Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes souterraines de la plaine du Roussillon 
(SMNPR) a été créé en 2008. Ses statuts définissent 4 missions principales, parmi lesquelles « Définir 
des règles de gestion communes », qui consiste principalement à réaliser et à mettre en œuvre le 
SAGE. Les autres missions du SMNPR participent pleinement à la réalisation des objectifs du SAGE, 
d’où l’intérêt de les pérenniser également.  

Dans un contexte d’évolution des compétences et missions des collectivités, il convient d’assurer le 
portage du SAGE sur le long terme en s’appuyant sur une structure pérenne et solide financièrement. 
Une réflexion sur les domaines et périmètres d’intervention du SMNPR sera à mener. 

OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Conforter et renforcer la pérennité de la structure porteuse du SAGE, le Syndicat Mixte pour la 
protection et la gestion des nappes souterraines de la plaine du Roussillon (SMNPR). 

CONTENU DE LA DISPOSITION 
 
Pérennisation de la structure  
 
Le maintien d’une dynamique autour de la démarche SAGE, la mobilisation des acteurs et la 
recherche des financements nécessitent un travail d’animation constant, qui est assumé par le 
SMNPR. Cette structure doit donc disposer de moyens humains, matériels et financiers suffisants 
pour mener à bien cette mission, et voir son assise consolidée sur le temps long. Les 4 missions 
dévolues au SMNPR dans ses statuts sont :  
 

 Connaître et comprendre  
 Sensibiliser et informer 
 Définir des règles de gestion : consiste principalement à réaliser et animer le SAGE 
 Être opérationnel 

Ces 4 missions sont mobilisées pour la mise en œuvre du SAGE. 
 
Par ailleurs, la CLE reconnaît le SMPNR comme acteur de référence dans le domaine de la protection 
et la gestion des nappes du Roussillon. Elle souhaite que le SMNPR soit systématiquement associé à 
tous les grands projets de territoire concernant la gestion des nappes, afin d’étudier techniquement 
l’impact de ces projets sur les nappes, et de prendre des décisions politiques. 
 
Réflexion sur une éventuelle évolution de la structure 
 
L’évolution du cadre règlementaire concernant la gestion de l’eau (loi MAPTAM, GEMAPI, loi NOTRE 
etc.) nécessite une réflexion à grande échelle concernant les compétences liées à l’eau.  

Disposition F.1.2  
Conforter le Syndicat Mixte des nappes du Roussillon  

dans ses missions 
 Gestion 
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La CLE recommande qu’une réflexion sur l’évolution des missions et du périmètre du SMNPR soit 
menée, afin d’aboutir à une organisation la plus pertinente possible en fonction des besoins.  Dans ce 
cadre, la labellisation EPTB est une piste à envisager pour asseoir la crédibilité du SMNPR, tant d’un 
point de vue local que national. 
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE Membres du SMNPR, CLE 
Indicateurs de réalisation Partenaires associés 
Pérennité de la structure, et moyens adaptés pour 
fonctionner. 
Evolution de la structure SMNPR si elle est jugée 
nécessaire. 
 

Agence de l’Eau, Région Occitanie. 
Coûts estimatifs 
Réflexion évolution structure : 5 000€ HT 

Financements envisagés 
Membres du SMNPR, Agence de l’Eau, Région Occitanie. 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Toutes les dispositions Toutes les règles 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Art. L.211-7 du code de l’environnement  
Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles, dite loi MAPTAM 
Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République dite loi NOTRe 
Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages 
La loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des 
compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des inondations (NOR : 
INTX1730876L) 
 

Dispositions 4-07 et 4-08 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
La CLE, regroupant les acteurs concernés par les différentes thématiques de l’eau, est le « parlement 
local de l’eau ». Elle définit les orientations et priorités de travail pour les nappes du Roussillon, et 
permet la mise en œuvre du SAGE. Pour pouvoir assumer pleinement son rôle décisionnel, la CLE 
peut s’appuyer sur des commissions thématiques ou géographiques, en charge d’initier et 
d’approfondir certains débats.  
 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Créer des commissions sur des sujets particuliers, en charge de mener des travaux sur des aspects 
techniques.  

CONTENU DE LA DISPOSITION 
Les commissions peuvent faire des propositions à la CLE, qui conserve le pouvoir de décision.  
 
Les commissions suivantes sont mises en place :  
 

 Commission agriculture. Travail à mener en particulier sur : la régularisation des forages 
agricoles (dispositions de l’objectif général D1), la maîtrise de l’irrigation (économies d’eau, 
Disposition C.3.2), la maîtrise des intrants (Dispositions des objectifs généraux E1, E2 et E3), 
l’incitation à l’agriculture biologique (Disposition E.3.1). 

 Commission AEP. Travail à mener en particulier sur : l’atteinte des rendements de réseaux 
cibles (Disposition C.2.4), la mise en œuvre du « schéma de sécurisation des besoins en eau 
potable de la plaine du Roussillon » (Disposition B.3.1). 

 Commission tourisme. Travail à mener en particulier sur : la régularisation des forages 
(dispositions de l’objectif général D1), et les économies d’eau dans les campings (Disposition 
C.3.3). 

 
Sur proposition d’un des membres de la CLE, d’autres commissions peuvent être crées pour répondre 
à un besoin ponctuel. La composition de ces commissions est arrêtée par le Président de la CLE après 
avis du Bureau. Le principe d’une représentation pluraliste des acteurs présents à la CLE sera 
respecté. Si nécessaire, elles peuvent être élargies à des personnes extérieures à la CLE, au titre de 
leur expertise ou de leur capacité à faire un travail de relais vers un groupe d’acteurs. Le Président de 
la CLE désigne les Présidents et rapporteurs des commissions de travail parmi les membres de la CLE.  
 
Ces commissions assureront le suivi de la mise en place des actions du PGRE qui découlent des 
dispositions du SAGE, notamment celles relatives aux économies d’eau. 
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE Secrétariat de la CLE 
Indicateurs de réalisation Partenaires associés 

Disposition F.1.3  
Développer les commissions spécialisées 

Action 
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 Existence des commissions 
 Nombre de réunions annuelle, comptes-

rendus et propositions formulées. 

Membres des commissions. 
Coûts estimatifs 
Intégrés au coût de l’animation SAGE, voir 
disposition F.1.1 

Financements envisagés 
Inclus dans les coûts d’animation du SAGE 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Potentiellement toutes les dispositions, et en particulier :  Aucune 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Sans objet  
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OBJECTIF F2. MOBILISER ET SE COORDONNER AVEC LES AUTRES DEMARCHES DE GESTION DE 
L’EAU 
 
Les nappes du Roussillon constituent un système aquifère complexe au sein d’un hydrosystème plus 
vaste, intégrant cours d’eau, canaux, barrages, plans d’eau et zones humides, du nord au sud :  
 
Cours d’eau ou 
étang principal 

Structure de gestion SAGE approuvé Autres démarches de concertation 
en cours 

Etang de Salses-
Leucate 

Syndicat Mixte RIVAGE Arrêté du 25 
septembre 2015  

Contrat d’étang, Natura 2000, Plan 
de gestion des zones humides 

Agly Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de l’Agly (SMBVA) 

Sans objet PGRE, PAPI 

Têt Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de la Têt (SMBVT) 

Sans objet Contrat de rivière, PGRE, PAPI 

Réart Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Réart (SMBVR) 

Sans objet Contrat de bassin versant, PAPI 

Tech Syndicat Mixte de Gestion et 
d’Aménagement Tech-Albères 

(SMIGATA) 

Arrêté du 29 
décembre 2017 

PGRE, Contrat de Rivière, PAPI, 
Natura 2000 

 
Les modalités de gestion de chacune de ces ressources ont nécessairement un impact sur les autres. 
La plupart des communes du SAGE dépendent donc de plusieurs démarches de planification, dans les 
limites respectives de chaque unité hydrographique. 
 
Les échanges entre eaux superficielles et eaux souterraines sont en partie documentés, les eaux 
superficielles représentant sur certaines unités de gestion (vallée de la Têt par exemple) une large 
part de l’alimentation des eaux souterraines, même si les flux et les volumes sont peu ou mal connus. 
Certains cours d’eau connaissant un déficit structurel, une articulation des modes de gestion de la 
ressource et des démarches de planification est indispensable. 
 
Enfin, les différents utilisateurs de l’eau en Roussillon (notamment AEP et agriculture) exploitent les 
différentes ressources à leur disposition en fonction du contexte local et de la règlementation. La 
structuration de l’organisation des prélèvements à l’échelle d’une masse d’eau est par conséquent 
insuffisante, une gestion inter-ressource restant à inventer (Disposition B.3.2). 
 
La CLE entend affirmer la nécessité d’une communication renforcée entre les structures de gestion 
de l’eau en Roussillon, permettant de mieux coordonner les actions entre structures, pour préserver 
conjointement toutes les masses d’eau. Cette coordination doit permettre de :  

 renforcer les liens sur un plan technique (partage de connaissances, études communes, 
définition d’accords) ;  

 assurer les négociations et arbitrages politiques autour des décisions les plus sensibles.  
 
Dans ce cadre, la CLE s’engage à soutenir et prendre part à toutes les initiatives favorisant cette 
coordination. 
 

F.2  
Mobiliser et se coordonner 
avec les autres démarches 

de gestion de l’eau 
 

F.2.1 
Participer à la coordination de toutes les démarches de gestion 
concertée de l’eau et des milieux aquatiques concernant la 
plaine du Roussillon 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
Le SAGE des nappes du Roussillon concerne par définition les eaux souterraines, et recoupe le 
territoire de 5 bassins versants de fleuves côtiers ou d’étangs. Une coordination entre toutes les 
structures et démarches de gestion est indispensable pour une bonne gestion globale. 
 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Assurer une bonne coordination entre toutes les démarches de gestion de l’eau en Roussillon, 
qu’elles concernent les eaux superficielles ou souterraines. 

CONTENU DE LA DISPOSITION 
Il s’agit de coordonner les actions des différents syndicats de bassins versants avec celle du SMNPR*. 
Une coordination est particulièrement recherchée sur les sujets suivants :  

 interactions entre les eaux superficielles et souterraines : études à mener, coordination sur 
les dossiers d’autorisation / déclaration ; 

 substitutions d’une ressource à une autre, et notamment choix des alternatives au Pliocène ; 
 sécurisation de l’alimentation eau potable globale ; 
 croisement des données concernant la qualité des eaux. 

 
Toutes les structures de gestion s’assurent, dans chacune de leurs actions, qu’elles ne créent ou 
n’aggravent pas significativement une pression déjà existante sur une autre masse d’eau, en 
particulier les pressions quantitative et qualitative. 
 
Chaque CLE ou instance de gestion du bassin s’engage à prendre en compte l’avis des autres 
structures dans le cadre des projets structurants menés par sa propre structure. 
 
La CLE souhaite que les structures de gestion / de concertation s’engagent à se rencontrer 
régulièrement, au niveau des instances techniques et politiques, afin de s’informer de leurs 
démarches respectives et de trancher les questions nécessitant une décision forte.  
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE SMBVA, SMBVR, SMIGATA, SMBVT, SMNPR, Syndicat 

RIVAGE 
Indicateur de réalisation Partenaires associés 
Existence d’un groupe de travail interbassins, ou 
d’une instance dédiée 

 

Sans objet. 
Coûts estimatifs 
Une à deux réunions annuelles : intégré aux frais de 
fonctionnement des structures. 

Disposition F.2.1  
Participer à la coordination de toutes les démarches de 

gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques 
concernant la plaine du Roussillon 

Gestion 
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Financements envisagés 
Intégrés aux frais de fonctionnement des structures participantes. 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

x x x x x x x x x x x 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Toutes les dispositions  Toutes les règles 
Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Sans objet Disposition 4-06 
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OBJECTIF F3. FACILITER L’ACQUISITION ET LE PARTAGE DE CONNAISSANCES 
 
Le niveau des nappes Pliocène est suivi depuis les années 80 pour certains points, ce qui permet un 
recul intéressant pour étudier l’évolution de la piézométrie. De nombreuses études (thèses 
notamment) sur la géomorphologie, la piézométrie, les écoulements ont été menées dans les années 
80-90, et ont permis de comprendre en partie le fonctionnement des nappes Plio-quaternaires. 
Depuis lors, les études menées sont restées plus locales et à visée directement utilitariste 
(exploitation AEP souvent), et la compréhension du vaste système Plio-quaternaire n’a progressé que 
de manière parcellaire. Or les aquifères Pliocène et quaternaire, du fait de la superposition de strates 
et de lentilles sableuses, ont un comportement particulièrement complexe à appréhender. Il est par 
conséquent indispensable de chercher à mieux comprendre les phénomènes en jeu, afin de :  

 Vérifier si les objectifs préconisés dans le SAGE et la DCE sont atteints (objectifs 
piézométriques, de qualité), selon des critères les plus objectifs possibles. 

 Mettre en place une gestion plus fine en fonction des enjeux locaux (exemple de la bordure 
côtière nord, Disposition B.1.6). 

 Adapter la gestion aux nouvelles connaissances acquises, et aux enjeux émergents. 

D’autre part, une gestion efficace de la ressource nécessite une bonne connaissance du 
fonctionnement de la ressource en elle-même, mais également des pressions qui s’y exercent ; or les 
prélèvements ne sont pas toujours connus avec précision. 
 
L’enjeu d’amélioration des connaissances dans l’ensemble des domaines liés à l’eau a été mis en 
évidence dans les autres orientations stratégiques du PAGD. 
 
Les suivis existants en routine sont les suivants :  
 

 Piézométrie : suivi de 30 piézomètres par le SMNPR*. 
 Qualité : suivis de l’ARS* pour l’eau potable, de l’Agence de l’Eau (RCS/RCO) pour la qualité 

globale des nappes, de la DREAL* ponctuellement pour la révision des zones vulnérables, du 
SMNPR* pour les chlorures sur la bordure côtière. 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
La compréhension du fonctionnement des nappes Plio-quaternaires reste partielle, notamment sur 
certains sujets particulièrement complexes à appréhender, parmi lesquels :  

 le lien entre les nappes et les eaux de surface (canaux, massifs périphériques, cours d’eau…) ; 
 le lien entre les nappes quaternaires et Pliocène ; 
 la compréhension globale du fonctionnement du Pliocène ; 
 le phénomène d’intrusion saline ; 
 etc. 
 

La poursuite et le renforcement des suivis quantitatifs et qualitatifs existants permettront de 
contribuer à l’amélioration connaissance, et doivent être complétés par des études spécifiques aux 
sujets ci-dessus. 

L’amélioration de ces connaissances permettra d’adapter les modalités de gestion des nappes mais 
également d’apporter des informations aux gestionnaires des masses d’eaux superficielles 
concernées. 

Le projet Dem’eaux, conduit par le BRGM, vise à améliorer la connaissance des aquifères Plio-
quaternaires, prévoit des investigations et études de grande ampleur, et apportera des informations 
intéressantes sur le comportement des nappes. Il doit permettre notamment de proposer un modèle 
numérique des nappes exploitable. 
 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Prévoir les actions ou études visant à combler le manque de connaissances liées aux prélèvements et 
au fonctionnement des nappes, et partager ces connaissances.  

CONTENU DE LA DISPOSITION 
La disposition reprend en partie le contenu d’autres dispositions, notamment concernant les suivis 
piézométrique, qualité, chlorures, des prélèvements, et concernant la recharge artificielle, ce qui 
permet une vue d’ensemble des actions à mener. 
 
Suivis en routine à pérenniser, améliorer et renforcer  
 

 Suivi piézométrique (Disposition B.7.1). A poursuivre, le renforcement est prévu sur certaines 
unités de gestion et aquifères déficitaires au niveau des points de suivis, voir Disposition 
B.7.1 

 Suivi chlorures. Analyse la pertinence des protocoles actuellement employés, et leur révision 
au besoin (détail de la Disposition B.1.6) 

 Suivi qualité. A l’heure actuelle les données sont dispersées entre différentes administrations 
(Agence de l’Eau, ARS*, DREAL*). Elles sont disponibles sur www.ades.fr, mais la 
présentation est peu accessible hors public expert. La CLE préconise que les suivis actuels et 
futurs soient rassemblés par le SMNPR*, et qu’une synthèse annuelle soit réalisée et 
présentée en séance plénière de CLE (Disposition E.4.5). Un travail en ce sens est en cours 
dans le cadre du projet Dem’eaux. 

 

Disposition F.3.1  
Faciliter l’acquisition et le partage de connaissances 

Gestion 
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Etudes déjà identifiées à réaliser, ou en cours de réalisation 
 

 Outil de gestion de la bordure côtière nord (Disposition B.1.6). 
 Expérimentations et études sur la recharge artificielle, notamment dans la vallée de la Têt 

(Disposition B.5.2). 
 Modélisation du paléo-chenal du Tech. 
 Caractérisation des nappes quaternaires dans la vallée de l’Agly. 

 
Champs d’études à explorer 
 
La CLE souhaite que des études complémentaires soient menées sur les nappes de la plaine du 
Roussillon et concernent : 

  La connaissance de la géométrie des réservoirs aquifères, 
 Une meilleure compréhension du fonctionnement des nappes (transferts de 

masse et de pression), 
 Une meilleure compréhension des échanges entre nappes, 
 L’appréhension de la part de la recharge imputable aux canaux et la possibilité 

d’envisager des modalités de gestion des canaux compatibles à la fois avec la 
recharge des nappes mais également avec la préservation des cours d’eau, 

 La caractérisation des zones de recharge du Pliocène et de l’utilisation potentielle 
des ressources souterraines périphériques, 

 Les connaissances des dynamiques locales des phénomènes d’intrusion d’eau 
salée, incluant notamment le renforcement du suivi de la conductivité. 

 
Ces études peuvent être lancées à l’échelle du territoire du SAGE, d’une ou plusieurs unités de 
gestion du territoire du SAGE, ou très localement sur une zone spécifique (exemple : lit fossile du 
Tech). 
 
D’autres sujets peuvent être abordé en fonction des besoins. 

 
L’acquisition de ces données devrait notamment permettre de concourir à terme, à la mise en place 
d’un modèle numérique de gestion. Elle pourrait aussi induire des modifications des modalités de 
gestion. 
 
Les études et résultats des suivis seront mis en ligne sur le site du SMNPR*, à des fins de diffusion de 
la connaissance. 
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE SMNPR 
Indicateurs de réalisation Partenaires associés 

 Existence de réseaux de suivis consolidés 
 Bilans annuels 
 Etudes de connaissance des nappes 

réalisées. 
 Modèle numérique. 

BRGM, Agence de l’Eau 
Coûts estimatifs 
240 000€ pour les actions déjà planifiées, sans 
comptabiliser les actions déjà prises en compte par 
les autres dispositions (voir « Dispositions 
associées »). 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau, Région, Département selon études 
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Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

X X X X X X X X X X X 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Disposition B.7.1, Disposition B.1.6, Disposition E.4.5, Disposition B.1.6, 
Disposition B.5.2 

Aucune 

Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Sans objet Disposition 7-06 
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OBJECTIF F4. DEVELOPPER LA COMMUNICATION ET LA SENSIBILISATION 
 
Par définition, les eaux souterraines sont mal connues et à l’origine de nombreuses idées reçues, y 
compris de la part de ceux qui les exploitent quotidiennement. Il suffit de demander à n’importe quel 
habitant d’où provient l’eau qu’il boit pour obtenir les réponses suivantes : du Canigou, des rivières, 
de la retenue de Villeneuve de la Raho, du barrage de Vinça…rares sont ceux qui connaissent l’origine 
réelle de l’eau potable. Au-delà de la simple connaissance de l’origine de l’eau, les enjeux liés aux 
nappes (quantité, qualité, forages) doivent être partagés au près des premiers concernés, c’est-à-dire 
les propriétaires et utilisateurs de forages, mais aussi du grand public, utilisateur du réseau AEP. 
 
Etant donné l’étendue du territoire et le nombre d’habitants concernés (400 000), la stratégie de 
communication doit être à la fois :  
 

 Ciblée pour viser les publics prioritaires. 
 Appuyée par des relais d’information, pour être diffusée le plus largement et le plus 

efficacement possible. 
 
 
 
 

F.4  
Développer la 

communication et la 
sensibilisation 

 

F.4.1 
Développer la communication et la sensibilisation 
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CONTEXTE DE LA DISPOSITION 
 
Le SMNPR* dispose déjà d’outils de communication à l’échelle des nappes :  

 Un site Internet : www.nappes-roussillon.fr  
 Des plaquettes sur différents thèmes : les nappes en général, les forages, les forages 

domestiques, l’étude volumes prélevables, le SMNPR, la stratégie du SAGE… 
 Un guide spécifique sur les forages 
 Des outils spécifiques au public scolaire 
 Du matériel pour les manifestations (affiches, kakemonos...) 

 
Des campagnes de communication sont régulièrement menées par le SMNPR (affichage estival 
annuel, bouteilles d’eau dans les restaurants etc.) ; toutefois à l’échelle des nappes les moyens du 
SMNPR ne sont pas suffisants pour toucher un public assez large. C’est pourquoi la CLE propose que 
les outils de communication soient édités par le SMNPR, puis diffusés ensuite par des relais 
(membres de CLE, chambres consulaires…).  
 
La communication liée aux nappes du Roussillon est spécifique dans le sens où elle :  

 réclame une pédagogie spécifique, liée à un sujet complexe et technique (fonctionnement 
des eaux souterraines, forages) ;  

 concerne un très grand nombre d’utilisateurs ; 
 repose sur la confrontation entre des intérêts généraux et intérêts privés ; 
 requiert des changements de pratiques et d’habitudes fortement ancrées. 

 
OBJECTIF DE LA DISPOSITION 
Développer une stratégie de communication ciblée et partenariale, afin que la population du 
Roussillon soit informée des enjeux liés aux nappes et agisse en conséquence. 

CONTENU DE LA DISPOSITION 
Professionnels et acteurs de l’eau : poursuivre la diffusion de l’information 

La CLE encourage le SMNPR* à poursuivre et intensifier les actions d’information engagées à 
destination des utilisateurs et gestionnaires de la ressource en en souterraine : services d’eau 
potable, collectivités territoriales, agriculteurs, gérants de campings, foreurs, professionnels… 

Grand public : sensibiliser à travers des relais d’information 

La stratégie de communication vise l’ensemble des habitants du Roussillon, résidents permanents ou 
temporaires. Au vu de l’ampleur de la tâche, le SMNPR ne peut sensibiliser efficacement seul. C’est 
pourquoi la CLE préconise que le SMNPR soit à l’origine de campagnes et d’outils de communication, 
qui seront ensuite relayés par des acteurs locaux. Il peut s’agit de membres de la CLE, de 
professionnels à qui l’information aura été délivrée et qui pourront la relayer à leurs adhérents, 
administrés… 

La CLE incite particulièrement les membres de CLE (collectivités territoriales et leurs groupements, 
fédérations professionnelles, associations…) à diffuser les informations produites par le SMNPR.  

La CLE encourage de manière plus large tous les utilisateurs de la ressource (ensemble des 
collectivités, entreprises, associations) à relayer les messages de communication par tous les moyens 

Disposition F.4.1  
Développer la communication et la sensibilisation 

Action 
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pertinents (bulletins municipaux, lettres d’information aux adhérents, évènements, information 
accompagnant la facture d’eau…). 

Public scolaire : poursuivre l’action engagée 
 
La CLE invite le SMNPR à poursuivre son action auprès du public scolaire, dans une optique 
d’éducation à l’environnement, en lien avec les collectivités territoriales, les enseignants et 
l’Education nationale, en cohérence avec les programmes officiels de l’enseignement.  
 
Messages privilégiés 
 
Les messages privilégiés par la CLE sont les suivants :  
1. Faire connaître l’existence et le fonctionnement naturel des nappes. Il peut aussi s’agir de 
vulgariser les résultats d’une étude spécifique.  
2. Démontrer l’intérêt des nappes pour le territoire et le maintien de son attractivité  
3. Donner à comprendre les impacts des différents usages sur l’état de ces nappes (état qualitatif et 
quantitatif, recherche de l’équilibre quantitatif…), pour responsabiliser les différents types 
d’utilisateurs  
4. Informer sur les mesures favorables à la protection des nappes, qu’elles soient techniques ou 
réglementaires.  
 
Les messages de communication concernant des sujets communs autres masses d’eau (cours d’eau, 
zones humides) pourront être pensés en collaboration avec les autres structures de gestion, afin d’en 
renforcer l’impact et la cohérence (ex : messages relatifs à la réduction des pesticides). 
 
CONDITIONS ET MOYENS DE LA MISE EN ŒUVRE  
 
Territoire d’application et cartographie associée Maître d’ouvrage ou opérateur pressenti 
Ensemble du territoire du SAGE SMNPR, collectivités, chambres consulaires, services 

de l’Etat, structures de gestion de l’eau… 
Indicateurs de réalisation Partenaires associés 
Campagnes de communication menées  

Coûts estimatifs 
30 000 € annuels environ (15 000 € communication 
générale, 15 000 € scolaires) 

Financements envisagés 
Agence de l’Eau 

Calendrier prévisionnel 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

X X X X X X X X X X X 
 
REFERENCES 
 
Dispositions associées Règles associées 
Toutes, et particulièrement : A1, A2, A3, B.6.1, C.3.4, 
C.4.1, C.4.2, D.1.2, D.1.3, D.2.1, D.3.1, E.2.1, E.2.4. 

Aucune 

Références règlementaires  Lien avec le SDAGE 
Sans objet Chapitre sur la mise en œuvre du SDAGE, et la 

nécessité de sensibiliser 
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G. EVALUATION DES MOYENS MATERIELS ET FINANCIERS 
NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE 

G.1. LES ACTEURS DE LA MISE EN ŒUVRE DU SAGE 

G.1.1. La CLE 

La Commission Locale l’Eau (CLE), organe de concertation et de décision au service des nappes du 
Roussillon, a été l'acteur principal de l’élaboration du SAGE. Suite à l’approbation de ce dernier, le rôle 
de cette instance est amené à évoluer pour assurer le suivi de la mise en œuvre concrète des 
orientations, dispositions et règles, en s’appuyant sur la structure porteuse du SAGE. 

La CLE demeure une assemblée majeure de concertation et de mobilisation des acteurs de l'eau, ainsi 
que de coordination des différentes politiques liées aux nappes Plio-quaternaires du Roussillon. Ainsi, 
si l'approbation du SAGE marque une nouvelle étape dans le fonctionnement de la CLE, celle-ci doit 
plus que jamais restée mobilisée pour assurer la bonne atteinte des objectifs qu'elle s'est fixés au 
travers du SAGE. Les différentes missions de la CLE dans la phase de mise en œuvre du SAGE sont : 

• L'animation autour de la mise en œuvre des dispositions et de l’application des règles du 
SAGE : la CLE mobilise et accompagne les différents maîtres d'ouvrages et acteurs de l'eau 
dans la phase de réalisation des actions ; 

• Le suivi de l'avancement du SAGE, notamment au travers du tableau de bord (voir § 2) ; 

• L'élaboration d'un rapport annuel à l'attention du comité de bassin et du préfet 
coordonnateur de bassin sur l'avancée du SAGE et le travail de la CLE ; 

• La rédaction d'avis dans le cadre de projets relatifs à la ressource en eau sur le périmètre du 
SAGE des nappes, dans le cadre défini par la circulaire du 21 avril 2008 annexe IV (décisions 
prises notamment pour les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) soumis à 
autorisation) ; 

• L'implication dans les réflexions à mener sur la gestion inter-ressources (Dispositions B.3.2, 
C.5.1, C.5.2, F.2.1), au regard de l'interdépendance entre eaux souterraines et superficielles ; 

• La communication autour du SAGE, auprès de publics variés (Disposition F.4.1) ; 

• La révision du SAGE, en coordination avec la révision du SDAGE. 

 

G.1.2. La structure porteuse 

Le Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes souterraines de la plaine du Roussillon 
(SMNPR) a été désigné pour porter et animer le SAGE des nappes du Roussillon. A ce titre il a assuré 
le secrétariat technique et administratif de la CLE pour l’élaboration du SAGE (animation de la CLE, 
élaboration de documents, travail technique). Ce rôle d’animation se poursuit pour la phase de mise 
en œuvre du SAGE : c’est le SMNPR qui met des moyens à disposition pour le bon fonctionnement de 
la CLE et la mise en œuvre effective du SAGE. Le SMNPR a notamment pour mission, dans ce cadre : 

 d’assurer l’animation, la coordination, la communication, le suivi du SAGE (tableau de bord et 
bilans) ; 

 d’assurer le soutien de la CLE : administratif, matériel, humain, et logistique ; 

 d’assister techniquement la CLE pour l’instruction de dossiers et projets soumis à avis  

 d’assurer les relations et partenariats de la CLE avec tous les acteurs concernés ; 
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 d’assurer la maîtrise d’ouvrage de certaines dispositions du SAGE (études, travaux, 
sensibilisation), dans la mesure de ses moyens ; 

 d’impulser ou de mettre en place des dispositifs facilitant l’application concrète du SAGE 
(PGRE). 

G.1.3. Les maîtres d'ouvrages et partenaires associés 

Si la CLE et le SMNPR coordonnent la mise en œuvre de l’ensemble des dispositions et règles, la 
réalisation concrète du SAGE dépend d’un ensemble d’acteurs variés. Les dispositions du SAGE pré-
identifient les « maîtres d’ouvrages ou opérateurs pressentis » (collectivités territoriales et leurs 
groupements, services de l’Etat, chambres consulaires, associations, entreprises, préleveurs etc.). 
Selon leurs compétences, d’autres organismes constituent des « partenaires techniques » qui peuvent 
participer à la mise en œuvre des dispositions. Enfin, les coûts engendrés par la réalisation de 
certaines dispositions peuvent faire l’objet d’aides ou de subventions de la part des « financeurs 
envisagés », principalement l’Agence de l’Eau, le Département des Pyrénées-Orientales, la Région.  

Pour chaque disposition, le SAGE identifie les acteurs locaux pressentis pour accomplir ces 3 missions 
(voir tableau à la fin de chaque disposition : « conditions et moyens de la mise en œuvre »). 

 
G.1.4. Degré d’implication prévisionnelle de chaque catégorie d’acteur 

La figure ci-dessous synthétise, par catégorie d’acteurs, le pourcentage de dispositions dans 
lesquelles chaque catégorie est identifiée comme opérateur principal pressenti (ou maître d’ouvrage), 
ou comme partenaire de la mise en œuvre de la disposition. 

 

 
Figure 12 : implication des différents opérateurs pour la réalisation du SAGE 
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Les collectivités territoriales et leurs groupements sont les plus sollicitées, sur l’ensemble des 
orientations stratégiques. L’effort principal portera sur l’amélioration des rendements de réseaux 
d’eau potable, les économies d’eau en général, ainsi qu’une planification stratégique de l’alimentation 
en eau potable future tenant compte des volumes prélevables et des zones de sauvegarde. 

 

Les services de l’Etat ont également un rôle déterminant à jouer dans la réussite du SAGE, 
principalement pour le respect des volumes prélevables, et le travail de régularisation des forages.  

 

La profession agricole devra mobiliser ses efforts sur des thématiques couvrant l’ensemble des 
domaines visés par le SAGE : la régularisation des forages, le respect des volumes prélevables, les 
économies d’eau et la réduction des intrants. 

 

Les campings et équipements de loisirs agiront sur la régularisation de leurs forages, les économies 
d’eau, ainsi que la réduction des pesticides. 

 

Enfin de manière générale, de nombreux autres acteurs participent à l’effort, en tant que partenaires 
ou maîtres d’ouvrages : associations, foreurs, industriels, entreprises… 
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G.2. LES INDICATEURS 

Le SMNPR* aura en charge l’animation mais également le suivi de la mise en œuvre du SAGE. A cet effet, deux types d’indicateurs ont été définis : des indicateurs de réalisation, spécifiques à chaque disposition, qui sont présentés 
dans le tableau ci-dessous, et des indicateurs d’état de la ressource (paragraphe G.2.2). 
 

G.2.1. Indicateurs de réalisation et calendrier  

OS N°OG Objectifs Généraux 
(O.G.) 

    
Indicateurs d’action 

Calendrier 
N° Dispositions 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

A. Articuler 
préservation 
des nappes et 
aménagement 
du territoire 
pour 
préserver 
l'avenir de la 
plaine du 
Roussillon 

A.1 

Articuler 
préservation des 
nappes et 
aménagement du 
territoire pour 
préserver l'avenir 
de la plaine du 
Roussillon 

A.1 

Garantir l’adéquation entre les 
besoins en eau pour 
l’aménagement et la ressource 
disponible 

Edition et diffusion du guide « SAGE et urbanisme » 

                      Mise en compatibilité des SCoT 

Prise en compte du SAGE dans les SCoT et dans la 
construction des PLU 

A.2 

Engager les utilisateurs de l'eau à 
signer une “Charte pour la 
préservation des nappes du 
Roussillon” 

Nombre de signatures de chartes                       

A.3 
Conditionner les aides des 
financeurs publics au respect du 
SAGE 

Nombre de subventions accordées à un projet en 
contradiction avec le SAGE                       

B. Partager 
l'eau des 
nappes entre 
les différents 
usages, dans 
le respect de 
l'équilibre 
quantitatif 

B.1 
Acter un principe de 
conservation du 
Pliocène 

B.1.1 Gérer les nappes du Pliocène par 
Unité de Gestion 

Utilisation de la sectorisation par tous les 
partenaires du SAGE : collectivités, utilisateurs de 
l’eau, services de l’Etat, SMNPR 

                      

B.1.2 
Définir le volume prélevable 
maximum par Unité de Gestion 
dans le Pliocène 

Adéquation volumes autorisés / volumes prélevés 
dans le Pliocène par unité de gestion                       

B.1.3 

Définir le volume prélevable 
maximum par catégorie 
d’utilisateur dans le Pliocène, en 
affirmant la priorité à la catégorie 
« collectivités » 

Adéquation volumes autorisés / volumes prélevés 
dans le Pliocène par catégorie d’utilisateurs                       

B.1.4 

Rendre compatibles les 
autorisations de prélèvements dans 
le Pliocène avec les volumes 
prélevables 

Adéquation volumes autorisés / volumes prélevés 
dans le Pliocène par catégorie d’utilisateurs et par 
unité de gestion 

                      

B.1.5 

Mettre en place une vigilance 
particulière sur l'unité de gestion 
“Aspres-Réart” et agir pour 
maintenir ou restaurer l'équilibre 
quantitatif 

Existence de nouveaux piézomètres 

                      Production de bilan piézométrique spécifique 

Bilan des actions renforcées si nécessaire 

B.1.6 

Restaurer les niveaux 
piézométriques du Pliocène sur 
l'unité de gestion “Bordure côtière 
nord” 

Réalisation de l’étude pour l’outil de gestion 
Étude Gestion 

Indicateurs définis dans le cadre de l’outil de gestion 

B.2 

Fixer des principes 
de gestion des 
nappes 
quaternaires 

B.2.1 
Gérer les nappes quaternaires en 
préservant leur équilibre et celui 
des masses d'eau superficielles liées 

Nombre de dossiers proposés au double avis 
consultatif, à l’information de la CLE  

                      Pertinence des dossiers d’incidences 

Etudes sur le lien nappes - eaux superficielles. 

 
 

Elaborer à l'échelle 
de la plaine du B.3.1 Mettre en œuvre le “ Schéma de 

sécurisation pour l'eau potable de 
Mise en œuvre des solutions les plus simples et les 
moins coûteuses  

Solutions court terme Solutions moyen terme Long terme 
: décisions 
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B.3 Roussillon un 
« Schéma global 
d'utilisation des 
ressources en eau” 

la plaine du Roussillon” Décisions sur les solutions de plus long terme 
retenues pour la mise en œuvre du schéma. 

B.3.2 
Réaliser un schéma de gestion des 
eaux brutes multi-ressources et 
multi-usages 

Concertation pour le lancement du schéma  
                      

Réalisation du schéma 

B.4 

Créer dans le cadre 
de la ZRE un 
organisme unique 
permettant 
d'organiser les 
autorisations de 
prélèvement 

B.4.1 
Créer un Organisme Unique de 
Gestion Collective pour gérer les 
prélèvements agricoles 

Etude de préfiguration 

Étude et 
préfiguration Création           Embauche de personnel dédié affecté à la mission 

Création de l’OUGC, ou mise en place d’un système 
alternatif 

B.5 

Maintenir les 
capacités de 
recharge de la 
ressource  

B.5.1 
Limiter l'imperméabilisation des 
sols et augmenter l'infiltration sur 
les zones aménagées 

Evolution du taux d’imperméabilisation                       

B.5.2 
Encourager, sous conditions, la 
recharge artificielle des nappes Plio-
quaternaires du Roussillon 

Nombre d’études d’acquisition de connaissances  
                     Nombre d’opérations de RAA mises en place en 

routine 

B.6 Prévenir et gérer les 
situations de crise B.6.1 Prévoir les conditions et modalités 

de gestion des situations de crise 
Réunion(s) du « comité sécheresse » sur ce sujet                        
Nouvel arrêté-cadre sécheresse 

B.7 
Améliorer le suivi 
quantitatif des 
nappes 

B.7.1 
Assurer le suivi piézométrique et 
affiner la gestion quantitative des 
nappes 

Etendue du réseau de suivi piézométrique. 
                      

Production de bilans annuels de la piézométrie 

C. Réguler la 
demande en 
eau par une 
politique 
d'économies 
volontariste 

C.1 

Rationaliser tous les 
prélèvements 
depuis les 
ressources Plio-
quaternaires 

C.1.1 
Rationaliser tous les prélèvements 
depuis les ressources Plio-
quaternaires 

Autorisations accordées basées sur des besoins 
rationnalisés                       

C.2 

Améliorer les 
rendements des 
réseaux 
d'Alimentation en 
Eau Potable (AEP) 

C.2.1 
Améliorer la connaissance des 
réseaux d'Alimentation en Eau 
Potable (AEP) 

Nombre de gestionnaires AEP utilisateurs de SIG  

                      Valeur de « l’Indice de Connaissance et de Gestion 
Patrimoniale des réseaux AEP » pour chaque 
gestionnaire AEP 

C.2.2 

Améliorer, par le comptage, la 
connaissance de l'utilisation de 
l'eau des réseaux AEP et hors AEP, 
par les communes 

Part relative des volumes comptés / estimés dans les 
RPQS  

                      Connaissance de l’âge des compteurs par collectivité 

Taux de remplacement des compteurs et âge moyen 
des compteurs par collectivité 

C.2.3 
Adopter des règles de calcul 
unifiées des indicateurs de 
performance des réseaux 

Renseignements par les collectivités de la base de 
données SISPEA  

                      Vérification par la DDTM des rendements renseignés 
par les collectivités 
Rendements de réseaux sans anomalies, et 
comparables entre les différents services 

C.2.4 

Atteindre un rendement de réseau 
de distribution d'eau potable 
adapté à la gestion structurelle du 
territoire du SAGE 

Valeur du rendement par commune (bilan annuel 
détaillé de la CLE sur l’atteinte des rendements 
indiqués dans la disposition.) 

Rendement 
mini décret Rendement objectif décret 

C.2.5 Généraliser les Schémas Directeurs 
AEP et les réviser régulièrement 

Pourcentage de collectivités couvertes par un SDAEP 
récent et adapté à l’échelle de gestion.                       

C.3 
Inciter les 
différentes 
catégories 

C.3.1 
Etablir une démarche communale 
d'économies d'eau et de 
substitution pour les usages 

Nombre de plans élaborés et mis en œuvre  
                      

Volumes économisés annuellement par commune 
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d'utilisateurs aux 
économies d'eau 

communaux 

C.3.2 Maîtriser l'irrigation agricole pour 
économiser l'eau 

Nombre d’agriculteurs qui ont suivi une formation 
ou qui adhèrent à un contrat ou une démarche en 
relation avec les économies d’eau 

                      
Taux de système de pilotage pour une irrigation 
optimale 
Evolution du ratio de prélèvement agricole à 
l’hectare par culture 

Volumes économisés 

C.3.3 
Encourager les pratiques les plus 
économes en eau dans les 
campings et équipements de loisirs 

Nombre d’état des lieux réalisés.   

État des lieux Travaux Pourcentage de mise en œuvre des préconisations 
de l’état des lieux 
Volumes d’eau économisés par camping 

C.3.4 
Inciter les autres consommateurs 
d'eau, non raccordés, à faire des 
économies d'eau 

Nombre de « consommateurs importants » recensé 
pour chaque Unité de Gestion          

Recensement et 
mobilisation 

acteurs 
Opérations d'économies 

Nombre d’opérations de sensibilisation menées 
Volumes économisés 

C.4 

Inciter les abonnés 
des services d'eau 
potable à réaliser 
des économies 
d'eau 

C.4.1 Installer des compteurs individuels 
dans les logements collectifs 

Taux de copropriétés « récentes » et « anciennes » 
en facturation des consommations réelles                        
Volumes économisés estimés 

C.4.2 
Porter une réflexion sur la mise en 
place d'une tarification incitative 
aux économies d'eau 

Production d’une étude sur l’incitation tarifaire  
  Étude Animation pour la mise en place de la tarification Propositions par la CLE d’orientations tarifaires 

Taux de mise en place de tarifications incitatives 

C.5 

Encourager les 
projets de 
substitution du 
Pliocène sur des 
ressources non sous 
tension 

C.5.1 

Encourager les projets de 
substitution du Pliocène sur des 
ressources sécurisées ou suffisantes 
naturellement 

Etudes de substitution réalisées  
                      Travaux de substitution effectués (%) 

Volumes substitués au Pliocène 

C.5.2 
Réaliser une étude spécifique sur 
les potentialités de substitution du 
secteur de Villeneuve-de-la-Raho 

Etude réalisée  Étud
e Mise en place substitution         Nombre de forages substitués 

Volume économisé sur le Pliocène 

D. Connaître 
tous les 
forages et 
faire en sorte 
qu'ils soient 
de bonne 
qualité 

D.1 

Viser la 
connaissance 
exhaustive et la 
régularisation des 
forages non 
domestiques et de 
leurs prélèvements  

D.1.1 Partager les données des ouvrages 
et de leurs prélèvements associés 

Signature de protocoles d’échanges  Proto-
cole 
signé 

Fonctionnement des échanges en routine 
Fonctionnement des échanges en routine 

D.1.2 
Informer les propriétaires de 
forages forages non domestiques, 
et les inciter à la régularisation 

Diffusion des campagnes de communication  
                      

Nombre de nouveaux forages régularisés 

D.1.3 
Poursuivre la stratégie de 
régularisation des forages non 
domestiques 

Nombre de forages régularisés                       

D.1.4 

Partager une stratégie de contrôle 
efficace des forages non 
domestiques et des prélèvements 
associés 

Bilan du plan du contrôle par rapport au plan 
prévisionnel                        
Nombre de forages régularisés et/ou rebouchés 
suite à des contrôles 

D.2 

Améliorer la 
connaissance et 
l'état des forages  
domestiques 

D.2.1 
Développer l'information à 
destination des propriétaires de 
forages domestiques 

Evolution du nombre de forages domestiques 
déclarés                       

D.2.2 Recenser les forages domestiques Nombre de forages domestiques recensés                       

D.2.3 Contrôler les forages domestiques  Nombre de contrôles effectués par les services 
« eau » des collectivités.                        
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D.3 

Viser une qualité 
des puits et forages 
conforme aux règles 
de l’art 

D.3.1 Reboucher ou réhabiliter les 
forages défectueux ou abandonnés Nombre de forages rebouchés / réhabilités            

D.3.2 

Sensibiliser les foreurs à la 
protection de la ressource Plio-
quaternaire de la plaine du 
Roussillon 

Nombre d’entreprises de forages présentes aux 
réunions                        Evolution du nombre de déclaration de travaux par 
les foreurs 

D.4 

Encadrer les 
activités de 
Géothermie de 
Minime Importance 
(GMI) 

D.4.1 

Connaître et encadrer les forages 
de Géothermie de Minime 
Importance (GMI) sur le territoire 
du SAGE 

Projets de GMI portés à la connaissance de la CLE  
Carte                     

Cartographie nationale intégrant les propositions du 
SAGE 

E. Protéger les 
captages AEP, 
en adaptant la 
réponse à leur 
niveau de 
contamination 

E.1 

Appliquer une 
réponse appropriée 
aux différentes 
situations des 
captages AEP 

E.1.1 Suivre les démarches relatives aux 
captages prioritaires 

Bilans des actions par captage  
                 Nombre de forages diagnostiqués / réhabilités / 

rebouchés 

E.1.2 
Identifier les forages où la qualité 
de l'eau brute se dégrade, et agir 
pour restaurer la qualité 

Actions / plan d’actions mis en œuvre                       

E.2 

Protéger la qualité 
de l'eau brute des 
nappes dans les 
“Zones de 
Sauvegarde” 

E.2.1 Faire connaître les “ Zones de 
Sauvegarde” Nombre de campagnes/actions d’information                         

E.2.2 Maîtriser l'urbanisation dans les “ 
Zones de Sauvegarde” 

Compatibilité des documents d’urbanisme                        
Application des mesures de prévention 

E.2.3 
Préserver les “Zones de 
Sauvegarde” vis-à-vis de toutes les 
activités potentiellement polluantes 

Suivi des dossiers IOTA / ICPE  
                      Pas d’implantation d’activités à risques en « Zones 

de Sauvegarde » 

E.2.4 Encourager les bonnes pratiques 
sur les “Zones de Sauvegarde” 

Evolution des pratiques dans les « Zones de 
Sauvegarde »                       

E.3 
Réduire les sources 
de contaminations 
chimiques 

E.3.1 
Soutenir les démarches de 
conversion en Agriculture 
Biologique 

Nombre de diagnostics individuels  

                      
Nombre de visites organisées 
Nombre de MAE mises en place 
Nombre de conversions à l’Agriculture Biologique 

E.3.2 
Réduire au maximum l'utilisation 
des intrants agricoles et éliminer les 
excédents résiduels 

Nombre d'opérations de réductions des intrants  Recensement 
serres 

 
Action suite au recensement, et autres actions  

  Serres recensées et actions engagées 

E.3.3 
Réduire au maximum l'utilisation 
des intrants non agricoles et 
éliminer les excédents résiduels 

Nombre de collectivités titulaires du label « Terre 
Saine » / signataires de la charte « Zéro phyto »                        
Nombre de collectes DTQD 

E.3.4 
Réduire au maximum les risques de 
pollutions liées aux activités 
industrielles et artisanales 

Bilan de suivi des sites            

E.4 

Améliorer la 
connaissance de 
l'état qualitatif des 
nappes 

E.4.5 
Développer le réseau de suivi 
qualitatif des nappes du Roussillon 
et améliorer sa représentativité 

Existence d’un réseau de suivi représentatif de la 
qualité des nappes Pliocène et Quaternaire. 

Consolidation du 
réseau Suivi en routine 

F. Organiser la 
gouvernance 
pour une 
gestion 
efficace des 
nappes 

F.1 
Doter le SAGE d'un 
dispositif de 
gouvernance adapté 

F.1.1 Conforter et pérenniser le rôle de la 
CLE et de ses instances satellites 

Tableau de bord d’avancement du SAGE et rapports 
d’activités de la CLE.                       

F.1.2 
Conforter le Syndicat Mixte des 
nappes du Roussillon dans ses 
missions 

Pérennité de la structure, et moyens adaptés pour 
fonctionner.                         
Evolution de la structure SMNPR si elle est jugée 
nécessaire. 

F.1.3 Développer les commissions Existence des commissions Création Fonctionnement en routine 
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spécialisées Nombre de réunions et propositions formulées commissions 

F.2 

Mobiliser et se 
coordonner avec les 
autres démarches 
de gestion de l'eau 

F.2.1 

Participer à a coordination de 
toutes les démarches de gestion 
concertée de l'eau et des milieux 
aquatiques concernant la plaine du 
Roussillon 

Existence d’un groupe de travail interbassins, ou 
d’une instance dédiée. 

créati
on 

group
e 

travail 

Fonctionnement en routine 

F.3 
Faciliter l'acquisition 
et le partage de 
connaissances 

F.3.1 Faciliter l'acquisition et le partage 
de connaissances 

Existence de réseaux de suivis consolidés. Bilans 
annuels                       
Etudes de connaissance des nappes réalisées 

F.4 

Développer une 
stratégie de 
communication 
cohérente, 
partenariale et 
raisonnée 

F.4.1 

Cibler la stratégie de 
communication en distinguant 
différents publics et relais associés 
des objectifs complémentaires 

Bilan des campagnes de communication.                       

Tableau 23 : Indicateurs de réalisation du SAGE et calendrier 
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G.2.2. Indicateurs d’état de la ressource 

 
Ces indicateurs permettent de mesurer l’état des nappes, sous les aspects qualitatifs et quantitatifs. 
Tous les autres indicateurs, liés à l’activité humaine, sont contenus dans le paragraphe précédent. 
 

Indicateurs OS / 
dispo Unité Origine de 

la donnée 
Fréquence 

de suivi 

Quantité Niveaux piézométriques du Pliocène dans 
chaque unité de gestion 

O.S. B 
et C m NGF SMNPR Journalière 

Niveaux piézométriques des nappes 
quaternaires dans chaque unité de gestion 

O.S. B 
et C m NGF SMNPR Mensuelle 

Fréquence de dépassement des niveaux 
piézométriques d’alerte (NPA) et de crise 
(NPCR) 

O.S. B 
et C j/an SMNPR Annuelle 

Nombre de jours où le niveau piézométrique 
est inférieur au niveau de la mer (<0mNGF), 
unité de gestion « Bordure côtière nord » 

B.1.6 j/an SMNPR Journalière 

Débits objectifs sur les masses d’eau 
superficielle liées aux nappes quaternaires B.2.1 m3/s (ou 

l/s) 
DREAL, 
DDTM66 Mensuelle 

Qualité Qualité du Pliocène, par unité de gestion, 
paramètre pesticides 

O.S. D 
et E NQE 

AERMC, 
ARS, ADES, 
SMNPR 

Pluriannuelle 

Qualité du Pliocène, par unité de gestion, 
paramètre nitrates 

O.S. D 
et E NQE 

AERMC, 
ARS, ADES, 
SMNPR 

Pluriannuelle 

Qualité des nappes quaternaires O.S. D 
et E NQE AERMC, 

ARS, ADES Pluriannuelle 

Teneurs en chlorures dans le Pliocène sur les 
unités de gestion littorale (particulièrement 
dans l’unité de gestion « Bordure côtière 
nord ») 

B.1.6, 
E.4.1 mg/l SMNPR Mensuelle 

Qualité des eaux brutes captées par les 
captages prioritaires E.1.1 

paramèt
res 

seuils de 
potabilit

é 

ARS, 
Gestionnai
res AEP 

Mensuelle 

Qualité des eaux brutes captées par les 
captages « en dégradation » E.1.2 

paramèt
res 

seuils de 
potabilit

é 

ARS, 
Gestionnai
res AEP 

Mensuelle 

Tableau 24 : indicateurs d’état de la ressource 
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G.3. LES MOYENS FINANCIERS 

Le chiffrage présenté a pour objectif de rendre compte de l’effort global nécessaire à la réalisation du 
SAGE, ainsi que sa répartition entre les différentes orientations, et entre les acteurs concernés. Les 
moyens financiers ont été évalués par disposition. Les moyens nécessaires à l’orientation C sont 
quasi-exclusivement issus de la construction du PGRE et de l’évaluation des coûts des plans d’actions 
par acteurs.  

 

G.3.1. Avertissement préalable 

L’évaluation des coûts liés à la mise en œuvre du SAGE, bien que réalisée de manière détaillée par 
disposition, doit être envisagée avec précaution, dans la mesure où de nombreuses imprécisions ou 
inconnues subsistent : 

 Le besoin de financement dépend pour de nombreuses actions du nombre d’acteurs engagés 
dans l’action, nombre qu’il est difficile d’anticiper au préalable (ex : nombre de campings qui 
s’engagent dans un état des lieux de l’utilisation de l’eau, Disposition C.3.3). 

 Certaines actions prévisionnelles nécessitent des choix stratégiques préalables, choix non 
encore entérinés à l’heure actuelle (ex : solutions de substitution au Pliocène pour l’AEP, 
engageant des investissements lourds, Disposition C.5.1). 

 Certaines actions nécessitent un diagnostic préalable, puis la réalisation de travaux en 
fonction du diagnostic, il est donc impossible d’estimer les travaux avant le diagnostic (ex : 
diagnostic des exploitations maraîchères et travaux éventuels, Disposition E.3.2). 

 Certaines estimations ne correspondent pas qu’au surcoût lié à la mise en œuvre du SAGE ou 
du PGRE, mais également à des actions nécessaires réglementairement, lorsqu’il a été 
impossible de dissocier les deux (ex : amélioration des rendements de réseaux, Disposition 
C.2.4). 

Le coût unitaire de chaque action a été évalué sur la base de coûts moyens actuellement constatés, 
mais il peut évoluer au cours du temps, et se révéler différent en fonction des caractéristiques 
techniques de chaque projet. 

 

Pour toutes ces raisons, l’évaluation financière proposée doit être envisagée comme une estimation 
indicative d’ordre de grandeur des volumes financiers, et non comme une prévision précise des 
sommes qui seront réellement engagées. L’enveloppe financière de chaque disposition est donc 
indicative, et en aucun cas fixe ou contractuelle. 

 

G.3.2. Méthode de calcul 

Les coûts ont été distingués en 2 postes : coûts annuels récurrents (à prévoir chaque année), et coûts 
ponctuels. Pour l’estimation globale sur la durée du SAGE, les coûts annuels ont été multipliés par 10, 
durée envisagée du SAGE. 

 

G.3.3. Coût par orientation stratégique 

Les principaux coûts du SAGE sont liés à l’orientation C. « Réguler la demande par une politique 
d’économies volontaristes », notamment par l’investissement dans une gestion patrimoniale des 
réseaux d’eau potable, ainsi que par la mise en place d’un politique de substitution au Pliocène. Ainsi 
les besoins de financement de l’orientation C sont très largement supérieurs à ceux des autres 
orientations :  



307 

      
 Figure 13-a et 13-b : coûts du SAGE par orientation 

 

L’orientation A. « Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire » vise à la prise 
en compte de l’adéquation besoin-ressource, et donc du potentiel limité du Pliocène, face aux 
besoins croissants de développement en Roussillon. Les 3 dispositions de cette orientation consistent 
à mettre les SCOT en compatibilité avec 
le SAGE, et à mener une animation locale 
pour renforcer les liens entre urbanisme 
et eau. Les coûts afférents sont donc 
limités à du temps d’animation. 
L’adéquation besoin-ressource sera 
également largement liée à la mise en 
œuvre de l’orientation B : 

 

L’orientation B. « Partager l’eau des 
nappes entre les différents usages, dans 
le respect de l’équilibre quantitatif » 
repose notamment sur la réparitition des 
volumes prélevables, et lien avec la règle 
R1, qui ne nécessitent pas 
d’investissement spécifique, mais un 
travail règlementaire. Les coûts les plus 
importants de cette disposition sont liés 
à la mise en place d’actions sur des unités 
de gestion sensibles (Bordure côtière 
nord), au suivi des niveaux 
piézométriques, à la mise en œuvre 
d’une gestion collective agricole, et aux 
différentes études techniques (lien entre 
nappes, recharge artificielle). 
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Figure 14 : répartition des coûts 
du SAGE par catégorie 
d’utilisateur 

L’orientation D. « Connaître tous les forages et s’assurer qu’ils soient de bonne qualité » comprend 
beaucoup d’actions d’information, de recensement et de contrôle, ce qui représente des coûts 
modestes. Les coûts les plus importants correspondent aux actions de diagnostic et rebouchage de 
forages, ainsi qu’à la communication relayée par les collectivités, chambres consulaires, et par tous 
les acteurs concernés. 

 

L’orientation E. « Protéger les captages AEP, en adaptant la réponse à leur niveau de 
contamination » inclut de nombreuses actions de prévention, au coûts relativement modestes. Les 
principaux coûts sont liés à des diagnostics de sites ou activités potentiellement polluantes, ainsi 
qu’aux travaux qui en découlent pour leur réhabilitation. 

 

L’orientation F. « Organiser la gouvernance pour une gestion efficace des nappes » concerne surtout 
la gestion de la CLE et l’interaction avec ses partenaires, la plupart des sommes étant fléchées pour 
l’acquisition de connaissances et la communication. 

 

G.3.4. Coût par type de maître d’ouvrage 

Encore une fois, l’écrasante majorité des 
investissements du SAGE seront réalisés 
par les collectivités territoriales dans le 
cadre de l’amélioration des rendements de 
réseaux, et des recherches de substitution 
au Pliocène, comme le montre le graphe 
suivant :  
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Hors coûts de l’orientation C pour les collectivités territoriales, la représentation globale est la 
suivante :  

 
Figure 15 : répartition des coûts du SAGE par catégorie d’utilisateur et par orientation 
stratégique 

 

Concernant l’orientation A, le travail d’animation est mené en grande partie par le SMPNR. Les coûts 
nécessaires à chaque collectivité pour intégrer les préconisations du SAGE, ou pour la mise en 
compatibilité des SCOT n’ont pas pu être chiffrés, mais sont à prendre en compte, comme un coût 
supplémentaire pour les collectivités territoriales. 

L’orientation B vise le partage de l’eau, et nécessite par conséquent du temps de travail mais pas de 
grands investissements. Les coûts importants pour le SMNPR* sont à relier notamment aux suivis, et 
à la mise en place d’un outil de gestion de la bordure côtière nord. Les coûts agricoles sont 
exclusivement liés à la mise en place d’un OUGC et à sa gestion en routine. Le coût supporté par la 
collectivité est celui de la construction d’un schéma global multi-ressources et multi-usages. 

Comme évoqué précédemment, les coûts de l’orientation C sont très majoritairement supportés par 
les collectivités territoriales. Toutefois, les agriculteurs et les campings sont largement sollicités pour 
participer à l’effort d’économies d’eau. 

La régularisation et la mise aux normes des forages visées par l’orientation D mobilisent 
principalement les collectivités pour l’aspect « forages domestiques » et le SMNPR* pour l’animation 
et la réhabilitation. La profession agricole et les campings sont également largement attendus pour 
leur mobilisation dans cette action, bien que des coûts n’aient pas toujours pu être affectés en ce 
sens. 

La préservation de la qualité prévue par l’orientation E nécessite l’implication des collectivités 
territoriales, en particulier pour l’identification et la réhabilitation de sites potentiellement polluants. 
La profession agricole, ainsi que tous les autres utilisateurs, sont sollicités pour la réduction de 
l’utilisation d’intrants. 

Enfin, l’orientation F relève largement de l’implication financière du SMNPR*. 

 

 

Attention : cette barre se prolonge 
jusqu’à 35M€ mais a été coupée afin 
de pouvoir comparer entre elles les 
autres contributions financières 



310 

G.3.5. Coûts pour la structure porteuse 

 
Les coûts totaux pour le SMNPR* ont été estimés sur la base du surcoût induit par la mise en œuvre 
du SAGE, c’est-à-dire que les actions déjà réalisées en routine n’ont pas été chiffrées. Par exemple, 
pour le suivi piézométrique, seules les actions identifiant des besoins nouveaux (nouveaux 
piézomètres, bilans plus fréquents sur certaines unités de gestion…) ont été pris en compte.   
 

 
 

Figure 16 : coûts supportés annuellement par le SMNPR pour la mise en œuvre du SAGE 
 
Orientation A. Il s’agit principalement d’animation visant à renforcer les liens avec les démarches 
d’urbanisme, ainsi que de l’animation de la « charte pour l’eau ». 
 
Orientation B. Plusieurs postes importants sont à prévoir : un suivi renforcé sur les unités de gestion 
en tension, la réalisation de nouveaux piézomètres, la mise en place d’un outil de gestion sur la 
bordure côtière nord, des études techniques sur les relations entre nappes /canaux ainsi que sur la 
recharge artificielle, l’implication dans la gestion de crise. 
 
Orientation C. L’implication du SMNPR relève plutôt de l’animation et du suivi, dans la mesure où la 
majorité des actions relèvent des utilisateurs de l’eau, incités à réaliser des économies. Cette 
implication se fera largement à travers le PGRE. Le seul élément spécifique au SMNPR à relever dans 
cette orientation est la réalisation d’une étude sur la tarification de l’eau. 
 
Orientation D. En matière d’investissement, le SMNPR s’implique dans le rebouchage et la 
réhabilitation de forages, avec des actions renouvelées chaque année, qui devraient s’intensifier avec 
la régularisation de nombreux forages à prévoir (en fonction des moyens disponibles). En matière de 
fonctionnement, le travail se concentrera sur la gestion des données de forages, la communication, 
et le recensement. 
 
Orientation E. Le SMNPR apporte de nouvelles connaissances par l’amélioration du réseau de suivi 
qualité, qui représente un coût important, et fournit une expertise par l’appui aux porteurs de 
projets. 
 
Orientation F. Les coûts identifiés sont de 3 ordres : l’animation générale du SAGE et le secrétariat de 
la CLE, la production et le partage de connaissances utiles à la compréhension du fonctionnement 
des nappes et à leur gestion patrimoniale, ainsi que la communication. 
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GLOSSAIRE 
Alluvions : Sédiments des cours d’eau et des lacs, composés selon la force du courant par des galets, 
des graviers, des sables voire des silts et des argiles dans les plaines d’inondation. 
 
Aquifère : Formation géologique souterraine, constituée d’une roche poreuse et perméable qui peut 
contenir de l’eau de façon temporaire ou permanente et potentiellement exploitable. Par extension, 
le mot aquifère est utilisé pour désigner la nappe s’y rattachant. 
 
Baisse interannuelle : Baisse qui s’observe d’année en année et qui de ce fait est chronique. 
 
Bassin-versant : Aire de collecte des eaux d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau, délimitée par des 
frontières naturelles ayant le rôle de ligne de partage des eaux, à l’intérieur de laquelle les 
écoulements des eaux de surface sont toutes orientés vers son exutoire. 
 
Captage « en dégradation » : Les forages d’Alimentation en Eau Potable (AEP) dits « en 
dégradation » sont ceux concernés par toute évolution significative, défavorable et durable de la 
composition chimique de l’eau captée et qui risque de la rendre impropre à la consommation à une 
échéance plus ou moins proche si rien n’est fait. Sont notamment pris en compte les paramètres 
nitrates, pesticides, pesticides cumulés et chlorures. La définition précise est à retrouver dans la 
disposition E.1.2. 
 
« Captage prioritaire » : Il s’agit d’une démarche règlementaire de restauration de la qualité de l’eau 
brute captée depuis des forages pour l’Alimentation en Eau Potable qui sont touchés par une 
pollution chronique et diffuse aux pesticides et/ou au nitrates. 
 
Colluvions : Dépôt de bas de pente, dont les éléments ont subi un faible transport, contrairement 
aux alluvions. 
 
Compteur volumétrique principal : Appareil de mesure des volumes d’eau le traversant, qui équipe 
l’exhaure de chaque forage (article L.214-8 du Code de l’Environnement) et qui prélève à des fins 
d’usages non domestiques. On parle aussi de compteur (volumétrique) principal pour l’appareil de 
mesure qui équipe l’arrivée d’eau destinée à desservir un site défini (bâtiment, propriété, immeuble, 
terrain agricole, etc.). 
 
Compteur volumétrique divisionnaire : Appareil de mesure des volumes d’eau le traversant, situé en 
aval d'un autre compteur, généralement le compteur principal. On appelle compteur 
divisionnaire ou sous-compteur ou compteur de répartition, un compteur situé en aval d'un autre 
compteur, généralement dénommé compteur principal ou compteur de première prise. Cette 
installation est destinée à calculer la consommation d'une installation particulière (logements d’un 
immeuble, bâtiment particulier, branche d’un réseau d’irrigation, etc.). 
 
Débit d’étiage : Débit moyen le plus faible d'un cours d'eau, en période de basses eaux, exprimé en 
m3/s. 
 
Débit moyen : Volume d'eau qui traverse une section transversale d'un cours d'eau pendant un 
temps donné par unité de temps considéré. 
 
Dem’Eaux Roussillon (projet) : Projet d’acquisition de connaissances sur l’aquifère Plio-quaternaire 
du Roussillon, porté par le BRGM*. Les recherches regroupent plusieurs corps de métiers (géologues, 
hydrogéologues, hydrologues, ingénieurs littoralistes, économistes et informaticiens). 
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Drainance (phénomène de) : Phénomène de circulation d’eau à travers une formation semi-
perméable entre deux aquifères contigus. 
 
Eaux superficielles : Eaux de surface, directement ouvertes sur l’atmosphère (cours d’eau, lac, pluies, 
etc.). 
 
Economiser (la ressource en eau) : Diminuer le volume prélevé pour le même besoin. 
 
Fleuve côtier : Petit cours d’eau permanent se jetant directement dans la mer ou l’océan. 
 
Forage : Puits de petit diamètre, creusé mécaniquement et d’une profondeur pouvant être 
importante qui permet un prélèvement constant et régulier de l’eau souterraine. 
 
Forage en dégradation : Voir « Captage en dégradation » 
 
Fossé d’effondrement : Déchirure de la croûte terrestre de forme trapézoïdale allongée, délimitée 
par des flancs raides correspondant souvent à des zones faillées et de dimensions variables, qui 
forme une dépression pouvant être comblée par l’apport de matériaux. 
 
Grau : Chenal naturel creusé au point le plus étroit, le plus faible, du cordon littoral, à l'occasion 
d'une crue ou d'une tempête. 
 
Graves : Graviers fluviatiles. 
 
Impluvium : Système naturel ou artificiel, composé de trois zones : captage, transport et stockage, 
des eaux de pluies. Terme pouvant être utilisé dans le sens de bassin versant. 
 
Karstification : Processus lié à la dissolution de la roche calcaire par les eaux souterraines chargées 
de gaz carbonique, aboutissant à la formation d’un karst ou d'une région karstique, caractérisés 
notamment par des galeries souterraines, des grottes… 
 
Lido : Bande de sable séparant les eaux salées de la mer ou de l’océan des étendues d’eaux 
superficielles côtières. Cordon littoral séparant une lagune, des eaux marines. 
 
Nappe : Partie saturée de l’aquifère. 
 
Nappe d’accompagnement : Nappe d'eau souterraine voisine d'un cours d'eau dont les propriétés 
hydrauliques sont très liées à celles du cours d'eau permanent. 
 
Nappe captive : Nappe dont le toit est bloqué par une couche imperméable. Cette nappe est donc 
sous pression. 
 
Une nappe captive est isolée de la nappe de surface ou de la surface en l’absence de nappe libre à sa 
verticale, par un ou plusieurs horizons géologiques imperméables ou peu perméables, qui 
maintiennent l’aquifère sous pression, résultante du poids des terrains le recouvrant. 
 
Les nappes captives sur le territoire du SAGE sont dans la plupart des cas les nappes pliocènes de 
l’aquifère multicouche pliocène du Roussillon. 
 
Leur alimentation et leur mise en charge s’effectuent sur des zones d’affleurement, qui représentent 
un tiers de l’aquifère Pliocène du Roussillon. 
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Nappe libre : Nappe qui n’est pas limitée vers le haut par des terrains imperméables. Son niveau 
peut donc évoluer librement. 
 
Une nappe libre est une nappe en communication directe avec la surface au travers d’un horizon 
géologique perméable. La nappe phréatique, c'est-à-dire de surface, est une nappe libre et est la 
première nappe rencontrée dans le sous-sol. C’est une nappe généralement libre alimentée par la 
pluviométrie et les eaux superficielles : elle est sensible aux infiltrations directes et aux pollutions de 
surface. 
 
Les nappes libres sur le territoire du SAGE sont dans la plupart des cas les nappes quaternaires de 
l’aquifère alluvionnaire quaternaire du Roussillon. 
 
Niveau piézométrique : Niveau, généralement exprimé en mètre N.G.F. représentant la pression 
(charge hydraulique) de la nappe en un point. Dans le cas des nappes libres, le niveau représente le 
niveau du toit de la nappe. Dans le cas des nappes captives ce niveau sera supérieur au toit 
imperméable de la nappe (nappes « sous pression »). 
 
Paléo chenal : Ancien sillon creusé par la puissance d’un cours d’eau dans un dépôt en cours de 
sédimentation puis comblé par les couches sédimentaires successives, mais qui conserve une 
perméabilité caractéristique. 
 
Perméabilité : Caractéristique d’un milieu ou d’un corps, à se laisser traverser par des fluides liquides 
ou gazeux (exprimé en m/s). 
 
Piézomètre : ouvrage qui permet d’accéder à l’eau d’une nappe et de mesurer le niveau 
piézométrique de cet aquifère. Ce niveau piézométrique correspond à une mise en charge de 
l’aquifère (mise sous pression due à l’accumulation d’eau dans les horizons poreux constitutifs de 
l’aquifère) qui se traduit par une remontée du niveau d’eau dans l’ouvrage de mesures. 
 
Plio-quaternaire : Ere géologique regroupant le Pliocène (-5,3 millions d’années à -1,64 million 
d’années) et le Quaternaire (-1,64 million d’années jusque aujourd’hui). Les nappes Plio-quaternaire 
sont des nappes présentes dans des terrains mis en place à cette époque. 
 
Pluie efficace : Appelée aussi pluie utile. La définition ici proposée est faite selon l’approche de 
l’hydrologie et considère donc l’écoulement de l’eau dans le sol. 
Il s’agit de la part des précipitations météoritiques (pluie, neige, grêle) qui permet un écoulement 
souterrain, immédiat ou différé, générateur d’un volume disponible dans les nappes. La pluie efficace 
s’exprime en hauteur (mm) par unité de temps.  
 
Porosité : Dans une formation géologique, rapport existant entre les volumes de vide, qui peuvent 
être occupés par des fluides liquides ou gazeux et le volume total. 
 
Prélevable : Conformément à l’usage établi du terme, qui peut être prélevé. 
 
Puits : Cavité large et peu profonde captant les nappes superficielles. 
 
Rationaliser (les prélèvements) : Prélever le moins d’eau pour un usage, sans mettre en défaut la 
qualité de cet usage. L’eau prélevée est affectée à un usage. La rationalisation permet d’économiser* 
la ressource en eau. 
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Rendement brut : ou rendement primaire, il correspond au ratio entre le volume prélevé et le 
volume facturé (ou comptabilisé). Relativement simple à établir, il ne permet pas cependant de 
mettre en évidence l’importance des pertes d’eau liées à l’état du réseau (fuites), car il globalise les 
volumes perdus liés à des fuites et ceux liés à des volumes non comptabilisés. 
 
Rendement net : il correspond au ratio entre le volume prélevé et le volume consommé autorisé et 
met donc en évidence l’état du réseau de distribution, les volumes perdus étant exclusivement liés 
aux fuites. 
 
Ripisylve : Formation végétale qui se développe à proximité immédiate des cours d’eau et 
caractérisant l’écotone. 
 
Synclinal : Pli géologique concave dont le cœur est formé des unités stratigraphiques les plus jeunes. 
 
Tidal : Relatif à la marée 
 
Transmissivité : Produit de la perméabilité et de la hauteur de l’aquifère (exprimé en m²/s). La 
transmissivité, croisé avec le coefficient d’emmagasinement, permet de caractériser la productivité 
d’un aquifère. Voir Annexe 4 pour des ordres de grandeur. 
 
Transfert de masse (phénomène de) : Déplacement, par écoulement dans le sol, de la masse d’eau. 
 
Transfert de pression (phénomène de) : Variation de la pression dans un système aquifère par 
modification des données de pression hydrostatique ou hydrodynamique de son environnement 
proche avec lequel il interagit. 
 
Unité de Distribution (UDI) : UDI un réseau de distribution qui inclut plusieurs communes dont les 
réseaux maillés sont gérés par le même gestionnaire depuis la même source de prélèvement et qui 
bénéficie du même traitement de potabilisation. 
 
Usage AEP : Il correspond à l’utilisation de l’eau, à exigence de qualité AEP, pour l’alimentation en 
eau potable des populations, qui inclut les utilisations en cuisine et sanitaires, la santé et la salubrité 
publique. 
 
Usages domestiques : ils correspondent aux prélèvements et aux rejets destinés exclusivement à la 
satisfaction des besoins des personnes physiques propriétaires ou locataires des installations et de 
ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités d’eau 
nécessaires à l’alimentation humaine, aux soins d’hygiène, au lavage et aux productions végétales ou 
animales réservées à la consommation familiale de ces personnes. 
Est assimilé à un usage domestique de l’eau, tout prélèvement d’eau annuel inférieur ou égal à 1 000 
m3, qu’il soit effectué par une personne physique ou une personne morale et qu’il le soit au moyen 
d’une seule installation ou de plusieurs. 
La catégorie des forages à usages domestiques, requièrent cette définition des usages et un 
prélèvement d’eau annuel inférieur ou égal à 1000 m3. 
 
Usage rationalisé : Il s’agit d’une exploitation des volumes d’eau prélevés au plus juste des besoins 
suite à leur diminution maximale et sans que cette dernière n’impacte la qualité de l’usage pour 
lequel l’eau est prélevée. La diminution des besoins est obtenue suite à la mise en œuvre de tous les 
comportements et équipements adaptés. 
 
« Utilisateurs » des réseaux d’alimentation en eau Potable : Dans la rédaction du présent SAGE, 
cette dénomination comprend les utilisateurs du réseau AEP ainsi que les établissements de santé 
(hôpitaux, clinique, etc.). Elle pourra être désignée sous l’écriture AEP avec un astérisque, soit AEP*. 
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Rendement net : Il correspond au ratio entre le volume prélevé et le volume consommé autorisé et 
met donc réellement en évidence l’état du réseau de distribution ; les volumes perdus étant 
exclusivement liés aux fuites. 
 
Zone protégée : Cette zone correspond à une masse d’eau référencée par district hydrographique. 
Selon l’article R.212-4-I-1° du Code de l’Environnement, elle concerne notamment les zones de 
captage de l’eau destinée à la consommation humaine et fournissant plus de 10 m3 par jour ou 
desservant plus de cinquante personnes ainsi que les zones identifiées comme telle dans le futur. 
 
Zone de Sauvegarde Exploitée : Il s’agit d’une zone d’intérêt actuel pour l’Alimentation en Eau 
Potable. 
 
Zone Soumise à Contraintes Environnementales : Il s’agit d’un dispositif mis en place dans le cadre 
de la démarche « captage prioritaire* », rendant obligatoire l’application d’actions pour la 
restauration de la qualité de l’eau brute captée. Ce dispositif peut être mis en place quand les actions 
volontaires et contractuelles de restauration de la qualité de la ressource sont restées inopérantes 
pendant les trois premières années de mise en œuvre de la démarche « captage prioritaire ». 
 
« Zones de Sauvegarde » : Elles regroupent les Zones de Sauvegarde Exploitées* et les Zones de 
Sauvegarde Non Exploitées Actuellement*. 
 
Zone de Sauvegarde Non Exploitée Actuellement : Il s’agit d’une zone d’intérêt futur pour 
l’Alimentation en Eau Potable. 
 
Zone vulnérable : Il s’agit d’une zone concernée par une problématique de pollution diffuse aux 
nitrates de la ressource en eau, ou susceptible de l’être si des mesures préventives ne sont pas prises 
ou sont inopérantes. 
 
Zone de vulnérabilité : Voir « Zone vulnérable ». 
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SIGLES UTILISES 
AEP : Alimentation en Eau Potable  
AE RMC : Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
AFB : Agence Française de la Biodiversité. Remplace depuis le 1er janvier 2017 l’ONEMA. 
AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
ARS : Agence Régionale de la Santé (remplace à l’échelle régionale les anciennes DDASS existant à 
l’échelle départementale) – l’ARS a notamment en charge le contrôle des eaux destinées à 
l’Alimentation en Eau Potable (AEP) 
ASA : Association Syndicale Autorisée 
BET : Bureau d’Études Techniques 
BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 
CdC : Communauté de Communes 
CD : Conseil Départemental 
CIVAM (Bio) : Centre d’Initiative pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural en Agriculture 
Biologique 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
PMM CU : Perpignan Méditerranée Métropole - Communauté Urbaine 
DCE : Directive Cadre sur l’Eau 
DDPP : Direction Départementale de la Protection des Populations 
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DIG : Déclaration d’Intérêt Général 
DIREN : Direction Régionale de l’Environnement. Les DIREN ont été dissoutes en 2009 et remplacées 
par la DREAL, suite à leur fusion avec les DRE (Direction Régionale de l’Equipement) et les DRIRE 
(Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement) 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (fusion des 
DRIRE, DRE et DIREN depuis 2009) 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
FHPA : Fédération de l’Hôtellerie de Plein-Air 
GMI : Géothermie de Minime Importance 
ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. La nomenclature ICPE, classe les 
ICPE en trois régimes différents (autorisation, enregistrement et déclaration). Les enjeux « eau » sont 
traités dans les démarches ICPE. 
IOTA : Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements. La nomenclature « eau » ou IOTA, classe 
les IOTA en deux régimes différents (Autorisation ou déclaration) 
LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques, du 30 décembre 2006 
MIPE : Mission Inter-Polices de l’Eau 
MISE(N) : Mission Inter-Services de l’Eau (et de la Nature) 
NGF : Nivellement Général Français (le niveau de la mer est égal à 0 mètre NGF → 0 m NGF) 
NPA : Niveau Piézométrique d’Alerte – Il correspond au niveau piézométrique de début de conflits 
d’usages et de premières limitations de pompage, pour garantir le bon fonctionnement quantitatif de 
l’aquifère. 
NPCR : Niveau Piézométrique de Crise Renforcée – il correspond au niveau piézométrique où les 
prélèvements pour l’alimentation en eau potable et les prélèvements assurant la sécurité 
d’installations sensibles, sont maintenus au minimum. 
ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques. Devient l’Agence Française pour la 
Biodiversité depuis le 1er janvier 2017. 
OUGC : Organisme Unique de Gestion Collective 
PAGD : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 
PAOT : Plan d’Action Opérationnel Territorialisé (déclinaison départementale du Programme de 
Mesures (PDM) qui la transcription opérationnelle du SDAGE) 
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PAPI : Programme d’Actions de Prévention contre les Inondations 
PDM : Programme de Mesures (il s’agit de la transcription opérationnelle des orientations 
fondamentales du SDAGE, déclinée par masse d’eau) 
PGRE : Plan de Gestion quantitative de la Ressource en Eau 
PLU (i) : Plan Local d’Urbanisme (intercommunal) 
PPRE : Plan Pluriannuel de Restauration et d’Entretien du milieu aquatique 
RCO : Réseau de Contrôle Opérationnel 
RCS : Réseau de Contrôle de Surveillance 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDAGE (RM) : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (Rhône – Méditerranée) 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SIG : Système d’Information Géographique 
SMNPR : Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des Nappes de la Plaine du Roussillon 
UG : Unité de Gestion 
UMIH : Union des Métiers et des Industries de l’Hôtellerie 
ZSE : Zone de Sauvegarde Exploitée. Il s’agit d’une zone d’intérêt actuel pour l’Alimentation en Eau 
Potable. 
ZS : Zones de Sauvegarde. Elles regroupent les ZSE* et les ZSNEA*. 
ZSNEA : Zone de Sauvegarde Non Exploitée Actuellement. Il s’agit d’une zone d’intérêt futur pour 
l’Alimentation en Eau Potable. 
ZV : Zone Vulnérable ou de Vulnérabilité. Il s’agit d’une zone impactée par une problématique de 
pollution diffuse aux nitrates de la ressource en eau, ou susceptible de l’être si des mesures 
préventives ne sont pas prises ou sont inopérantes. 
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ANNEXE 6 : 

SCHEMA DE PRINCIPE DE L’INTRUSION 
DU BISEAU SALE 

 

La mer est l’exutoire final naturel des eaux continentales, superficielles ou souterraines. Aussi, sur la 
bordure littorale, il existe une continuité entre les eaux douces souterraines et la mer avec une 
interface « eau douce / eau salée ». L’eau salée, plus dense que l’eau douce, se positionne en 
fonction des charges hydrauliques, sous l’eau douce formant ainsi un « biseau ». 
 
Une sollicitation de l’eau douce (pompage) engendre une baisse de charge hydraulique et crée donc 
un « appel » de l’eau de mer. Si cette sollicitation est trop importante, cet appel se traduit par une 
« progression » du biseau salé dans la nappe ce qui la rend impropre à tout usage. 
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